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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce treizième (13e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Est-ce qu'il y a

   des questions préliminaires ce matin ou des

   documents à déposer? Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs

   les régisseurs. Nous avons déposé à la Régie deux

   réponses aux engagements, donc sous la cote B-65,

   nous déposons la réponse à l'engagement numéro 1;

   et sous la cote B-66, nous déposons la réponse à

   l'engagement numéro 10.

   B-65 :  (HQD-15, Doc. 6.1) Réponse d'Hydro-Québec à

           l'engagement numéro 1

   B-66 :  (HQD-15, Doc. 6.10) Réponse d'Hydro-Québec

           à l'engagement numéro 10

   Si ma mémoire est bonne, il ne manque plus que

   l'engagement d'hier, qui était numéro 14 je crois,

   et l'engagement numéro 4. Et tout cela devrait vous

   parvenir d'ici à demain.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. J'aimerais, à la fin des

   audiences d'aujourd'hui, Maître Fraser, s'il était

   possible pour vous de nous indiquer si Hydro-Québec

   entend déposer une contre-preuve, vous nous le

   laisserez savoir à la fin de l'audience, s'il vous

   plaît. Alors nous sommes prêts à procéder avec vos

   témoins, Maître Fraser. Pardon, Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   J'avais compris l'idée quand même.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais j'ai vu votre sourire, ça m'a réveillé. Merci.

   PREUVE DE L'AQCIE-CIFQ

   Me PIERRE PELLETIER :

   Alors les pièces qui ont été déposées déjà

   relativement à l'audience de ce matin sont les

   suivantes, il y a C-3.16, qui est, qui comporte

   deux documents, qui comporte le rapport d'expertise

   de monsieur Knecht et qui comporte également le

   mémoire d'analyse de monsieur Trahan; les deux ont

   été, ont reçu une cote commune.

           Il y a également la pièce C-3.19, qui est

   constituée des réponses à la demande de

   renseignements numéro 1 de la Régie, qui ont été

   fournies par monsieur Trahan. Il y a la pièce
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   C-3.20, qui est constituée des réponses à la

   demande de renseignements numéro 1 du Distributeur,

   qui ont été formulées par monsieur Trahan. Et,

   finalement, la pièce C-3.21, qui est constituée des

   réponses à la demande de renseignements numéro 1 du

   Distributeur également mais la partie des réponses

   qui a été fournie par monsieur Knecht.

           Ce matin, je désire déposer trois autres

   pièces, d'abord une pièce qu'on pourrait coter

   comme C-3.22 et qui est la présentation de monsieur

   Jean-Benoit Trahan, le document qui, je pense, a

   déjà été circulé, alors document en bleu marin.

   C-3.22 :     (AQCIE-CIFQ) Document de présentation

                de M. J.-B. Trahan, intitulé « Comptes

                de frais reportés et rémunération du

                compte d'étalement tarifaire »

   La pièce C-3.23, qui est constituée d'une nouvelle

   page 17 du rapport antérieurement produit par

   monsieur Jean-Benoit Trahan sous la cote C-3.16;

   monsieur Trahan vous indiquera tantôt pourquoi il a

   modifié cette page-là.

   C-3.23 :     (AQCIE-CIFQ) Nouvelle page 17 du
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                document C-3.16

   Et, finalement, le document C-3.24, qui est la

   présentation de monsieur Knecht.

   C-3.24 :     (AQCIE-CIFQ) Document de présentation

                de M. R.D. Knecht, intitulé « Hydro-

                Québec Distribution - General Cost

                Allocation - R-3579-2005 »

   Alors le panel d'AQCIE-CIFQ est composé de quatre

   personnes, qui ont déjà pris place comme vous

   pouvez le voir, il y a monsieur Luc Boulanger, qui

   est le directeur général de l'AQCIE; monsieur

   Pierre Vézina, à l'extrême gauche, qui est le

   responsable du dossier Énergie au Conseil de

   l'industrie forestière du Québec; monsieur Robert

   D. Knecht, qui est de la firme Industrial Economics

   Inc.; et finalement, monsieur Jean-Benoit Trahan,

   de la firme Eneconsult. On pourrait peut-être

   procéder, Madame, à l'assermentation des témoins?

                --------------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, le treizième (13e) jour de

   décembre, ONT COMPARU :

   PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur Énergie,
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   Conseil de l'industrie forestière du Québec, 1175,

   avenue Lavigerie, Ste-Foy (Québec);

   LUC BOULANGER, directeur exécutif, Association

   québécoise des consommateurs industriels

   d'électricité, 1010, rue Sherbrooke, Montréal

   (Québec);

   ROBERT D. KNECHT, Economic Consultant, Industrial

   Economics Inc., 2067 Massachusetts Avenue,

   Cambridge, Massachusetts, U.S.A.;

   et :

   JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, 120, rue Guy,

   Saint-Jean-sur-le-Richelieu (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Première chose, Monsieur le Président, j'aimerais

   faire reconnaître monsieur Knecht à titre d'expert

   en allocation de coûts et en tarification

   d'électricité.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie reconnaît monsieur Knecht.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [1] Monsieur Trahan, je vous réfère au rapport

   d'analyse qui a été produit comme une des pièces,
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   C-3.16, aux réponses que vous avez adressées aux

   questions de la Régie, en réponse aux questions de

   la Régie, comme pièce C-3.19, et aux réponses que

   vous avez adressées au Distributeur, comme pièce

   C-3.20, adoptez-vous l'ensemble de ces documents

   pour valoir comme votre témoignage écrit en

   l'instance?

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Tout à fait.

Q. [2] Est-ce que vous avez néanmoins des corrections

   à y apporter?

R. Oui, j'en aurais une principalement, qui vient,

   disons, d'une évolution, une meilleure

   compréhension de la preuve d'Hydro-Québec, tel que

   sûrement tout le monde ici l'a mieux compris, c'est

   à la page 17, lorsqu'on regarde l'évolution des

   demandes tarifaires au cours des prochaines années.

   Alors c'est une correction qui est de forme, si

   l'on veut, qui est plus adéquate aujourd'hui, et

   qui ne change en rien le reste de l'analyse qui a

   été présentée.

Q. [3] Alors je comprends que c'est simplement votre

   schéma à la page 17 qui a été modifié?

R. Le schéma et également les deux données, qui

   étaient de douze deux (12,2) et moins six point
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   quelque chose, qui est maintenant de dix point un

   (10,1 %) et moins un point neuf pour cent

   (1,9 %)... ou un point six (1,6 %), moins un point

   six (- 1,6 %).

Q. [4] Mr. Knecht, I refer you to your report, filed

   as Exhibit C-3.16, and to your responses to the

   Distributor's information request, which were

   produced, which were filed as, under C-3.21; do you

   adopt these documents as your written testimony in

   this case?

   Dr. ROBERT D. KNECHT :

A. I do.

Q. [5] Do you wish to make any corrections to these

   documents?

A. Yes, I have one correction. At page 16 of the

   prefiled evidence, which is C-3.16, in the middle

   of the page, there are base revenue cost ratio

   targets in two thousand two (2002) for residential,

   small commercial, medium commercial and large

   industrial; the figure for small commercial of one

   hundred twenty-eight point one percent (128.1%) is

   not correct, the correct value should be one

   hundred twenty-two point six percent (122.6%).

   Hydro-Québec Distribution identified that error in

   an interrogatory, and it needed to be corrected.
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   Me PIERRE PELLETIER :

   Thank you. Nous allons procéder d'abord, Monsieur

   le Président, avec la présentation de monsieur

   Trahan et poursuivre avec celle de monsieur Knecht.

Q. [6] Alors, Monsieur Trahan, la parole est à vous,

   allez-y avec votre présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier.

   (9 h 15)

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Alors, bonjour. Monsieur le Président, sachant

   qu'aujourd'hui, maintenant, vous êtes réveillé,

   alors je tenterai de vous tenir réveillé également

   et de ne pas vous endormir. Alors aujourd'hui, je

   vais aborder principalement deux sujets, mais un

   qui porte sur deux éléments, donc les comptes de

   frais reportés et également la rémunération du

   compte d'étalement tarifaire.

           Le premier sujet que je vais aborder avec

   vous, c'est le compte d'étalement tarifaire. Donc,

   ce compte d'étalement tarifaire, il y a un objectif

   qui a été, qui est l'objectif du Distributeur, qui

   a été mis en place, c'est qu'à long terme,

   finalement, l'ensemble des coûts vont être

   récupérés et donc supportés par les consommateurs.
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   C'est donc dire qu'à long terme, lorsqu'on parle

   d'effets sur la concurrence, à long terme, les

   coûts et les tarifs vont s'équivaloir.

           L'objectif qui traîne en arrière de ça,

   c'est d'assurer plutôt une stabilité tarifaire de

   l'ordre de trois pour cent (3 %) plutôt qu'une

   variation qui fluctuerait, là, à plus de dix pour

   cent (10 %) en deux mille sept (2007) et qui

   réduirait, là, à moins un point six pour cent (-

   1,6 %) dans les ratios minima. Et l'autre objectif

   qui découle de ça, c'est de ne pas créer de chocs

   tarifaires.

           Alors, partant de cette proposition du

   Distributeur, mon travail a été d'évaluer cette

   proposition-là. Donc, d'évaluer la prévision qui

   découle pour amener l'idée qu'avec des hausses de

   trois pour cent (3 %), au bout de huit ans, nous

   arriverons à un compte d'étalement tarifaire qui

   serait liquidé totalement.

           Alors, le premier élément pour déterminer

   ça, c'est cette hausse de cinq (5 %) et de dix pour

   cent (10 %) qu'on aura en deux mille six-deux mille

   sept (2006-2007), elle vient de où, pour déterminer

   si c'est un élément qui est cyclique ou non

   cyclique. Alors nous, on en a décodé qu'il
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   s'agissait plutôt d'un élément qui est non

   cyclique.

           Le premier élément pour expliquer cela,

   c'est la dépendance envers les marchés de court

   terme qui va être beaucoup plus forte, de plus de

   cinq térawattheures (5 TWh), ce qui n'était pas un

   objectif dans le plan d'approvisionnement au départ

   et ce faisant donc, on est beaucoup plus dépendants

   des coûts du marché de court terme qui sont plus

   élevés que, notamment, certains achats du long

   terme que l'on a déjà obtenus et qui commenceront

   ultérieurement. On verra, d'ailleurs qu'en deux

   mille huit (2008), le coût des achats

   postpatrimoniaux réduira versus les coûts des

   achats postpatrimoniaux de deux mille six (2006) et

   de deux mille sept (2007).

           L'autre élément qui viendra affecter, de

   manière importante, c'est l'arrivée en deux mille

   sept (2007) d'une possible rétroactivité de deux

   années plus une troisième année, c'est-à-dire

   l'intégration de l'année deux mille sept (2007) de

   la hausse des tarifs et donc, de transport, et donc

   si jamais la décision de la Régie était favorable

   au Transporteur dans le dossier 3549, il y aurait

   une rétroactivité, en plus de la hausse du
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   transport, de plus de trois cent vingt millions de

   dollars (320 M$) au cours de cette année-là.

           Donc, ce sont des événements qui sont non

   cycliques et qui donc, qui arrivent une fois.

   Alors, conséquemment à cela, est-ce que c'est

   raisonnable et acceptable de mettre en place un

   compte de frais reportés pour cela? Considérons que

   oui et on peut, par exemple, faire un parallèle

   avec ce que l'on peut retrouver dans le cas du gaz

   naturel lorsqu'il arrive des moments où est-ce

   qu'on a des variations de tarifs qui peuvent être

   importantes pour une classe ou pour un individu

   particulièrement et que l'on met en places des

   rabais tarifaires.

           C'est un peu la même chose, on vient

   réduire l'effet sur un client d'un changement de

   tarif pour s'assurer que ce client-là n'obtient pas

   un choc tarifaire parce qu'on a décidé de changer

   de méthode ou pour un autre phénomène donc,

   conséquemment, on étale cette évolution-là dans le

   temps.

           La prévision du Distributeur maintenant,

   est-ce qu'elle est robuste? Est-ce que l'on peut

   croire à cette prévision-là? Nous considérons

   qu'elle est relativement robuste. On reste dans le
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   monde de la prévision. Il peut y avoir des erreurs,

   ça peut évoluer de toutes sortes de manières mais

   il y a trois éléments qui nous amènent à dire que

   c'est relativement robuste.

           Le premier, c'est les taux d'intérêt et la

   croissance de la demande, c'est-à-dire que ces deux

   éléments-là ont des effets de contresens. S'il y a

   une augmentation des taux d'intérêt, il est fort

   probable qu'on se retrouve avec une réduction,

   notamment, de la mise en chantier au niveau

   résidentiel, ce qui aura pour effet de réduire la

   demande et donc de réduire les coûts de la demande.

   Donc, si on a des coûts supérieurs au niveau des

   coûts d'intérêt, par exemple, pour financer la base

   tarifaire, de l'autre côté, on risque d'avoir une

   réduction de la demande qui viendra réduire la

   pression à la hausse sur le côté approvisionnement

   des tarifs.

           Deuxièmement, l'inflation qui est proposée

   par le Distributeur dans sa prévision est

   relativement réaliste également, elle est en

   position avec la position de la Banque du Canada

   qui est de limiter cette inflation-là à quelque

   chose de relativement stable tournant de deux pour

   cent (2 %) donc, conséquemment, on peut croire que
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   c'est correct également et l'autre élément aussi,

   c'est la hausse des coûts de transport et de

   distribution qui est prise en compte. Donc, ce

   n'est pas un élément, la prévision qui est faite

   par le Distributeur n'est pas statique, il y a une

   croissance graduelle des taux, pas des taux, mais

   des coûts de transport et de distribution au cours

   des prochaines années.

           Maintenant, est-ce que c'est suffisant, ce

   n'est pas suffisant? Ça, on le verra davantage dans

   le futur mais au moins, elle est prise en

   considération, il y a une hausse qui est mise en

   place.

           Alors, ça nous amène à dire que cette

   prévision-là est relativement robuste, cependant,

   l'élément le plus risqué qui pourrait amener cette

   prévision-là à être, à ne plus atteindre ses

   objectifs, c'est la prévision de la demande qui a,

   au cours des dernières années, eu des écarts assez

   importants et s'ils étaient positifs dans le futur,

   encore une fois, de la même manière qu'au cours des

   dernières années, on pourrait se retrouver avec une

   difficulté d'atteindre l'objectif sur huit ans.

           Conséquemment à ça, nous considérons qu'un

   suivi est nécessaire pour suivre l'évolution de ce
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   compte d'étalement tarifaire, un suivi dans les

   causes tarifaires auquel on pourrait réagir, le cas

   échéant, si jamais on se retrouvait dans une

   situation où on n'est plus capables d'atteindre la

   liquidation du compte sur une période de huit ans,

   on aurait, à ce moment-là, un besoin de réagir à

   chaque hausse tarifaire pour s'assurer d'être

   capables d'arriver à l'objectif ultime.

           Maintenant, je vais vous amener à la

   rémunération du compte d'étalement tarifaire.

   Alors, l'objectif de la rémunération du compte

   d'étalement tarifaire c'est de tenir le

   Distributeur indemne, finalement, de ce compte

   d'étalement tarifaire. Donc, normalement,

   l'objectif c'est de récupérer tous les coûts pour

   le Distributeur. Cependant, quant à nous, il n'est

   pas souhaitable que le Distributeur subisse ou

   profite de la création de profits provenant d'un

   compte d'étalement tarifaire.

           Alors, pour vous donner un exemple, le

   compte d'étalement tarifaire atteindra près de deux

   milliards de dollars (2 G$) suivant la proposition

   du Distributeur avec la rémunération proposées par

   le Distributeur en deux mille dix (2010). Deux

   milliards de dollars (2 G$) sur une base
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   d'immobilisation, une base tarifaire d'environ dix

   milliards de dollars (10 G$), ce qui veut dire que

   le compte d'étalement tarifaire représentera un

   cinquième de la base tarifaire, ce qui veut dire

   que sur un rendement du Distributeur d'environ

   trois cent millions de dollars par année

   (300 M$/a), c'est près de soixante millions de

   dollars (60 M$) qui seront rémunérés via le compte

   d'étalement tarifaire.

           Donc, le Distributeur aura un profit haussé

   de soixante millions de dollars (60 M$) versus s'il

   n'avait pas de compte d'étalement tarifaire. On

   parle ici uniquement du profit du Distributeur.

           Alors, pour remédier à ça, nous proposons

   de ne pas faire, de ne pas rémunérer le compte

   d'étalement tarifaire avec le coût moyen du capital

   mais plutôt en utilisant un autre choix, on a trois

   choix, en utilisant un autre taux qui sera un taux

   qui exclura la rémunération du capital de

   l'actionnaire. Pourquoi? Parce que c'est, quant à

   nous, un compte qui est spécifique, spécial et

   donc, conséquemment, on doit s'adapter à cette

   spécificité-là.

           Au départ, dans mon mémoire, je vous avais

   proposé d'utiliser le taux de la dette moyenne qui
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   venait répondre à ce besoin donc, on enlevait ici

   la partie rémunération du capital de l'actionnaire.

           Maintenant, suite à une question provenant

   de la Régie, il est apparu que deux autres options

   pouvaient être mises en place également. Il y avait

   l'utilisation du taux de la dette prospective ou

   encore l'utilisation d'un produit spécifique.

   Aujourd'hui, nous vous proposons davantage

   l'utilisation d'un produit spécifique.

           Quelle serait l'utilisation d'un produit

   spécifique? Alors, quand on parle d'un produit

   spécifique, c'est un produit qui serait de nature,

   par exemple, une marge de crédit, une dette de

   court terme variable. On y reviendra

   ultérieurement. Juste pour voir c'est quoi l'effet

   de ce changement.

           Alors, l'effet du changement, à supposer,

   ici, on le voit dans le petit carré rouge au bout,

   à supposer qu'on utilisait un taux d'intérêt

   hypothétique de cinq pour cent (5 %), on aurait un

   coût d'intérêt à payer au cours des prochaines

   années pour ce compte d'étalement tarifaire de

   l'ordre de quatre cent millions de dollars (400 M$)

   alors qu'au taux moyen du capital, le coût des

   intérêts au cours des prochaines années est de
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   l'ordre huit cent millions de dollars (800 M$).

   C'est donc une économie de près de cinquante pour

   cent (50 %) qui pourrait être réalisés pour les

   consommateurs sans avoir d'effet sur le

   Distributeur au niveau de sa rentabilité.

           Alors, notre recommandation, c'est de

   reconnaître le montant reporté. Ça, on le

   reconnaît, il n'y a aucun problème. D'accepter que

   la rémunération du compte également, ce compte-là

   doit être rémunéré. On devrait, par contre,

   requérir du Distributeur qu'il aille dans le marché

   pour chercher une marge de crédit, bien sûr, ce

   n'est pas le Distributeur qui le fera, il le fera

   via son instance générique, pas générique, mais

   plutôt l'instance d'Hydro-Québec intégrée qui fait

   ce travail-là donc, la partie finances d'Hydro-

   Québec, qui ira chercher un produit variable, d'une

   hauteur maximale de deux milliards de dollars

   (2 G$) et on devrait revenir à la Régie, soit dans

   la prochaine cause tarifaire, soit dans une cause

   que l'on pourrait appeler Phase 2, là, ici, pour

   faire reconnaître ce coût-là exactement.

           Maintenant, nous avons pensé à tout ça et

   pour nous rassurer, nous avons fait appel,

   notamment, au docteur Kryzanowski, que la Régie
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   connaît, et lequel nous a assuré à cet égard-là

   qu'il n'y avait pas d'effet notable sur ce qui se

   passe au niveau, par exemple, de la variation du

   risque de l'entreprise, sur la profondeur du

   marché. Donc, c'est un produit qui était

   accessible, ce que nous pensions d'abord et ce que

   monsieur Kryzanowski nous a confirmé par la suite.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je m'excuse d'interrompre mais vous constaterez que

   monsieur Kryzanowski n'est pas sur le panel, qu'il

   ne peut pas être contre-interrogé et qu'il s'agit

   d'une preuve qui ne peut être considérée.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, monsieur Trahan vous référait à une

   position d'un personnage qui n'est pas ici, là.

   Alors, on le prendra tel quel.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

   Alors, je reviens en disant que nous avons fait ce

   travail, nous avons pensé à tout ça et nous

   considérons que le marché est suffisamment profond

   pour y arriver, que ce type de produit existe dans

   le marché, qu'Hydro-Québec est capable d'aller

   chercher ce produit.

           Maintenant, quel serait l'avantage de ça?

   Bien, ça rendrait encore plus robuste la
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   proposition du Distributeur, offrant maintenant un

   écart favorable de quatre cent millions (400 M$)

   versus la prévision actuellement faite. Et donc,

   conséquemment, on viendrait s'assurer d'être encore

   plus capables d'atteindre notre objectif du compte

   d'étalement tarifaire.

           Maintenant, je vous amène sur un troisième

   sujet, le compte de nivellement de la température

   et le risque transport. A ce sujet, quel devrait

   être l'objectif général ici? Quant à nous,

   l'objectif général, c'est de ne pas faire supporter

   de risque au Distributeur sur une portion de ses

   revenus où il n'exerce aucun contrôle. Nous

   considérons que le Distributeur n'a aucun contrôle

   sur les coûts du service de transport et n'a aucun

   contrôle sur les éléments du climat.

           Conséquemment, ce que nous recherchons ici

   à faire, c'est de venir réduire le risque du

   Distributeur et donc conséquemment, ultérieurement,

   la nature du taux de rendement du Distributeur

   versus ses risques d'affaires qui sont ses risques

   bien à lui donc, les risques d'affaires de

   distribution.

           A cet égard-là, il y a eu monsieur Bastien

   qui a été contre-interrogé par la Régie et qui a
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   donné son opinion sur ce qui s'est passé dans les

   derniers dossiers. Nous avons une vision un petit

   peu différente de ce que monsieur Bastien a eue.

   Maintenant, on interprète la Régie chacun alors, je

   vous soumets mon interprétation de la situation.

           Dans le dossier 3541-2005, il y a eu une

   preuve d'effets contraires des risques des coûts

   d'approvisionnement et des revenus de distribution

   et transport principalement, ce qui avait amené la

   Régie à accepter la limitation du risque du

   Distributeur à uniquement un virgule neuf

   térawattheure (1,9 TWh), soit l'effet climatique

   pour l'ensemble des risques, coûts et revenus, de

   coûts d'approvisionnement, revenus,

   approvisionnement, transport et distribution.

           Cette décision-là a été modifiée par la

   suite par la Régie dans laquelle elle a dit :

   « Maintenant, moi, je veux mettre en place un

   compte de frais reportés uniquement sur la partie

   approvisionnement », mais dans la version de 3541,

   la Régie disait également : « Je veux avoir une vue

   complète, notamment, de la part du Distributeur,

   sur l'ensemble des risques revenus de transport et

   de distribution. » Or, c'est l'élément où nous

   sommes pas nécessairement en accord avec monsieur
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   Bastien sur cet effet-là.

   (9 h 25)

           Maintenant, revenons au niveau actuel,

   protection à l'égard de deux mille cinq (2005),

   qu'est-ce qui s'est passé au niveau de deux mille

   cinq (2005)? Au niveau de deux mille cinq (2005),

   maintenant, la production, elle est totalement

   protégée par les comptes de frais reportés donc

   autant la partie revenus que la partie coûts. Au

   niveau du transport, la partie coûts est protégée

   mais pas la partie revenus et au niveau de la

   distribution, ni la partie revenus et la partie

   coûts est protégée.

           Quels sont les effets de ce phénomène-là?

   Et ça nous amènera par la suite à réfléchir à

   qu'est qu'on devrait faire. Alors, en situation de

   deux mille cinq (2005), il y a une rétroaction

   possible de cent soixante-dix millions (170 M$) qui

   va être reportée en deux mille sept (2007), qui

   devra donc être supportée par les consommateurs.

           L'autre élément également, c'est qu'il y a

   un écart de revenus favorable pour le Transporteur

   qui est non intégré dans un compte de frais

   reportés. On sait déjà que normalement, à moins,

   là, qu'il se mette à faire très, très chaud d'ici
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   la fin de l'année, que le Distributeur aura vendu

   plus de kilowattheures prévus que ce qu'il avait

   budgeté en deux mille cinq (2005), conséquemment,

   la part des revenus transport de deux mille cinq

   (2005), les consommateurs vont l'avoir payée mais

   cette partie-là ne viendra pas réduire, par

   exemple, l'effet de la rétroaction en deux mille

   sept (2007). Conséquemment, les clients devront

   supporter deux types de surcoûts, soit la rétro

   complète dans la mesure où la Régie l'acceptait en

   deux mille sept (2007) pour l'année deux mille cinq

   (2005), également un revenu excédentaire pour le

   Distributeur sur la partie transport en deux mille

   cinq (2005).

           Au niveau des risques de coût, aujourd'hui,

   il n'y a plus de risque de coût au niveau de la

   production étant donné la mise en place du compte

   de frais reportés. Il n'y en a pas au niveau du

   Transporteur pour deux raisons. D'une part, le

   tarif, il est fixe, donc peu importe si jamais il y

   avait une demande d'augmenter la demande au niveau

   du Distributeur en cours d'année, il n'y aurait pas

   de changement. Deuxièmement, le compte de frais

   reportés qui vient prendre toutes les possibles

   hausses de coûts qui viendraient d'une décision de
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   la Régie.

           Au niveau de la distribution, la

   proposition fait que le risque coût, en réalité,

   excusez, il n'y a pas de proposition ici, le risque

   coût du Distributeur, il est partiel. Il n'y a

   aucun risque de coût sur l'aspect climat, on ne

   rajoute pas une ligne de distribution pour aller

   chez une maison pour le plaisir, on fait

   simplement, parce qu'il fait plus froid plus

   aujourd'hui, notre réseau est déjà en place, donc

   il n'y a pas de coût sur l'aspect climat. Par

   contre, il peut y avoir des coûts qui sont

   engendrés par l'aspect économique; si jamais il

   advenait que la croissance est plus forte que

   prévue, on va probablement devoir raccorder

   davantage de clients et donc conséquemment, il y

   aura des coûts à cet effet-là.

           Maintenant, la proposition du Distributeur

   actuelle, c'est, versus la proposition ou

   l'actuelle situation, c'est d'avoir une protection

   partielle au niveau des revenus en transport et en

   distribution pour l'aspect climat, nous vous

   suggérons plutôt de prendre une protection totale

   au niveau du transport.

           Pourquoi cette proposition-là? Lorsqu'on
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   regarde le tableau suivant, on se rend compte que

   la partie revenus, ici, on a décodé la partie, on a

   plutôt amené la partie revenus en cents par

   kilowattheure, bien sûr, il y a des éléments de

   puissance, et caetera, mais si on l'amène sur une

   partie de cents par kilowattheure, on remarquera

   que cinquante-huit pour cent (58 %) des revenus

   viennent de la partie approvisionnement du tarif,

   que vingt-quatre pour cent (24 %) vient de la

   partie transport du tarif et que dix-sept point

   trois pour cent (17,3 %) vient de la partie

   distribution du tarif.

           Or, lorsqu'on regarde le risque du

   Distributeur, lorsqu'on décide de mettre ça sur une

   base cent (100), comme il n'y a plus de risque

   revenus au niveau de la production, au niveau du

   transport et de la distribution, le risque est

   maintenant plus grand chez le Distributeur sur la

   partie où il n'a pas d'immobilisation, c'est-à-dire

   la partie transport. Il a donc cinquante-huit point

   six pour cent (58,6 %) de son risque revenu qui

   découle des éléments transport, de revenus dans son

   taux de distribution versus quarante et un point

   quatre pour cent (41,4 %), le risque revenu dans la

   part du risque total du Distributeur. Pire que ça,
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   au niveau du tarif Grande Puissance, c'est près de

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) du risque

   revenu, du risque revenu qui provient de la partie

   transport du Distributeur. C'est donc dire que le

   Distributeur est plus à risque, même au niveau du

   tarif domestique qui est quand même une surprise,

   là, où on retrouve près de cinquante pour cent

   (50 %) donc un égalité, en réalité, entre les

   risques du transport et distribution. Or, quant à

   nous, il est tout à fait inacceptable que le

   Distributeur, et comme les consommateurs, subissent

   un risque sur un élément où il n'y a pas d'actifs

   donc, ça fait partie du « business » du

   Distributeur et sur lequel, finalement, le risque

   est plus grand que sur sa partie « business » qui

   est la partie distribution.

           Donc, conséquemment, nous vous proposons la

   mise en place d'un mécanisme de nivellement de la

   température pour la portion distribution, ça, il

   n'y a aucun problème, on est d'accord avec ça.

   Maintenant, on vous propose plutôt un mécanisme

   d'écart de revenu complet sur la portion transport

   et ça, ça aurait également un autre effet, c'est

   qu'au cours des dernières années, il y a eu des

   budgets inférieurs au niveau des prévisions de
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   ventes or, à partir de maintenant, il y aura un

   incitatif moindre au niveau du Distributeur d'avoir

   des prévisions conservatrices, il y aurait

   maintenant juste la partie économique au niveau des

   revenus de distribution où il pourrait y avoir des

   jeux mais comme on sait que la partie prévision de

   la demande est quelque chose d'assez complexe, ici,

   on viendrait réduire une partie, là, incitative,

   là, qui est intégrée là-dedans. Or, sur ça, ça

   complète ma présentation et je passerais la parole

   à monsieur Bob Knecht, Robert Knecht.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Faites-moi la passe de ce côté-ci, je la renverrai,

   je la renverrai à monsieur Knecht.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

   Ça va me faire plaisir, je vous fais la passe.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Alors, Mr. Knecht, I will invite you now to proceed

   with your presentation to the Régie. Juste a word

   before.

           On a constaté, évidemment, que nous étions

   les seuls intervenants ce matin et nous avions déjà

   annoncé un temps qui était peut-être un petit peu

   plus élevé que ce que certains autres intervenants

   avaient annoncé, néanmoins, j'ai demandé à monsieur
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   Knecht de prendre le temps qu'il faut pour faire sa

   présentation dans ce dossier-là, en particulier

   parce que, en tout cas, de mon point de vue à moi,

   et je comprends que mon point de vue à moi peut

   être fort différent du vôtre parce que je n'ai pas

   ni votre expertise, ni votre expérience dans ces

   matières-là mais le constat que je faisais à

   l'examen de ce dossier-là, c'est que les questions

   qui sont en jeu ici sont d'une grande complexité et

   les avis des experts sont différents et je pense

   qu'il est important que l'expert que l'on a avec

   nous, monsieur Knecht, ait l'opportunité d'exposer

   son point de vue de façon la plus complète

   possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, je reconnais que c'est des

   éléments et un dossier très complexe, but, however,

   we do expect Mr. Knecht not to read his evidence

   line by line because we did read it. So...

   Me PIERRE PELLETIER :

   He will not, he will not, il a un document de

   présentation, il a un document de présentation et

   il ne compte absolument pas relire son document,

   c'est simplement d'en faire une présentation qui

   soit la plus digestible possible.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous l'écoutons avec grand intérêt, Maître

   Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci, Monsieur le Président.

   Dr. ROBERT D. KNECHT:

   I hope that Mr. Trahan has kept you awake. My task

   here is cost allocation and cross-subsidization and

   I don't know any way to keep you awake on this

   topic but let me turn to the next slide here and

   just what I'd like to cover is basically two topics

   which I address in my evidence, which are the

   allocation of post-patrimonial generation costs

   and, as you heard before, we're going to discuss

   how you allocate the load for, the load between,

   the patrimonial load between the classes and we're

   going to talk about how to allocate the costs for

   the post-patrimonial load and those are, indeed,

   two separates steps.

           The second topic I'm going to cover is a

   couple of issues relating to setting the target for

   cross-subsidization and the two issues that I'd

   like to cover in there are, when we're setting that

   target, are we using a rolling methodology or are

   we using a fixed methodology and then I briefly
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   address the issue of the rate L customer transfer.

   Hoping my voice doesn't give out before the end of

   this, it may help me keep it shorter.

           When we're addressing the issue of how to

   allocate generation cost in Québec, it's quite

   different from most other jurisdictions and there

   are a number of constraints on that process that

   are different than in most places.

           The first is Decree 1277 in which, which

   specifies and hour by hour entitlement of the

   Distributor to energy at the heritage pool rate,

   that is you're getting an entitlement to this low-

   cost energy and it specified hour by hour. Now, it

   specified in a load duration curve form meaning

   from highest demand to lowest demand, it's

   specified. It's not specified on a time of use

   basis that is the decree doesn't say at nine

   o'clock (9:00) on December thirteenth (13th), this

   is what Hydro-Québec's entitlement is, it just says

   that hour by hour, it's entitled to this much which

   is important to recognize because it gives Hydro-

   Québec some flexibility, the distribution companies

   some flexibility in when it chooses to take the

   lower cost heritage pool electricity.

           The second constraint that I've listed here
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   is that the allocation of load which is a separate

   step and as Mr. Harper said yesterday, is specified

   in decree 579-2005 and in fact, as Mr. Harper said,

   that decree uses a methodology for allocating the

   patrimonial load that is what I described when I

   was here the last time as a rolled-in methodology

   that it's a proportional methodology that is each

   class gets his share of the patrimonial load based

   on its contribution to the overall load.

           And again, the decree while it specifies

   how much of the overall patrimonial load each class

   gets, it doesn't specify what each class gets on an

   hour by hour basis. So, that if we go to some

   complex cost allocation mechanism, we'll need to go

   a step further than the decree goes.

           The other thing that I wrote in my evidence

   is the decree applies to the current test year,

   it's not clear what will happen after that,

   although I understand from the Distributor's

   testimony that it expects that the Government will

   continue to issue decrees in that area, but it

   isn't at all clear to me reading the decree that it

   assumes that additional decrees will be

   forthcoming.

           And finally, the last major constraint is

   R-3579-2005                         PANEL AQCIE-CIFQ

   13 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 39 -     Me Pierre Pelletier

   that the allocation methodology for the patrimonial

   load is based on what I call the Hydro-Québec load

   factor method and there is a number of reasons why

   that constraint exists. I think the most important

   was specified in the original legislation with

   respect to Hydro-Québec Distribution and the Régie,

   it was reviewed in the R-3477-2001 proceedings and

   again, it's reiterated in decree 759.

           The next chart, when I went to Business

   School in the early nineteen-eighties (1980s), it

   was said that Business School graduates couldn't

   think in more than two dimensions so, I've made a

   chart in two dimensions trying to lay out two types

   of issues that are in play for allocating

   generation cost in particular post-patrimonial

   generation costs for Hydro-Québec Distribution.

           The first you see on the vertical axis is

   the two different load allocation methods that we

   discuss and the rolled-in method or a proportional

   method is the method they specify in decree 759 and

   that applies on the horizontal row. The other

   method is an incremental method in which you would

   set each classes entitlement to the heritage pool

   in a single year and then you would never change

   that, that would be the same entitlement from year
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   to year to year.

           On the vertical axis, I've splitted it into

   two categories of what we might do as to how we

   allocate the post-patrimonial costs once we've

   allocated the patrimonial and post-patrimonial

   load.

           The first is Hydro-Québec's load factor

   method and that's the first cell there and then the

   other cell on the right is any new methods. There

   is a book full of methods we can use, this is the

   NARUC Cost Allocation manual, it's like a cookbook

   for cross-allocation experts. It has quite a large

   number of different methods that you might use for

   allocating generation costs.

           And then inside this matrix, what I've done

   is split it up into the scenarios as I understand

   them, that have been presented in this proceedings.

   Hydro-Québec's global method which is really a one-

   step method implicitly uses the rolled-in load

   allocation method and the original Hydro-Québec

   load factor method for allocating the costs and

   that cell, the upper left-hand cell is the global

   method and I think when we refer to marginal

   methods, it could be any of the other three cells

   because it means that there is something being,
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   something different being done with post-

   patrimonial load and costs than we did with

   patrimonial load and costs.

   (9 h 40)

           If we move down to the lower left-hand

   cell, we have a scenario in which we continue to

   use the Hydro-Québec load factor method, but we use

   an incremental load allocation. And as I understand

   it, that would be consistent with what the

   Technical Committee looked at in Alternative B.

           Switching now to the upper right-hand cell,

   again using a rolled-in method, we have the

   Alternative A scenario that was presented for two

   thousand six (2006), because it is based on Decree

   759. We also have the Technical Committee

   evaluation of Alternative C, where they use a

   rolled-in load allocation method, but they are

   using some new method for allocating those costs.

           And finally, in the lower right-hand cell,

   I think which reflects the greatest methodological

   departure from the existing method, we have the

   Alternatives A and D that were evaluated by the

   Technical Committee for two thousand fourteen

   (2014). And I hope this makes some sense, there

   seems to still be some confusion about the
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   difference between these two things, so I have

   taken my two-dimensional approach at it, and I hope

   that helps.

           So when we look to evaluate these, both of

   these dimensions, let me start first with the

   allocation of the load issue. And we addressed this

   issue at some length in the proceedings a year ago,

   so I don't want to spend a lot of time on it, it is

   laid out in my evidence here and in last year's.

           But briefly, the argument for why a rolled-

   in method is more consistent with both cost

   causation and standard regulatory practice, and the

   principle of fairness is that, first off, all loads

   contribute equally to the need for post-heritage

   costs.

           I think Mr. Harper said, "All load is a new

   load", every time you turn on your lights at home,

   that is a new load, you don't have some historical

   entitlement to it, you are contributing to the need

   for additional power. Every time the steel mill

   fires up its electric furnace, that is a new load;

   it also is contributing to the need for incremental

   power. And therefore, from a cost causation

   standpoint, all loads contribute equally to the

   need for the post-heritage costs.
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           On a fairness basis, the rolled-in method

   treats everybody the same, it doesn't discriminate

   between existing customers and new customers. In an

   incremental method, new customers are paying more

   than older customers, and that might discourage new

   customers from starting, or newer customers from

   expanding their loads.

           The rolled-in method is simpler and more

   stable, particularly with the complicated

   constraints that you have here in Quebec with

   respect to the patrimonial load specification. And

   I reviewed in last year's evidence a fair amount of

   Canadian precedent for using the rolled-in method.

           What I think surprised me a little bit in

   this proceeding was, there was a fairly broad

   agreement among the parties that the rolled-in

   method for allocation the load was consistent, and

   that would be Hydro-Québec, Mr. Harper, myself, and

   the Government, which is nice to see, I don't run

   into that that often in cost allocation

   proceedings. So, you know, I would recommend that

   the rolled-in method continue to be used.

           Then we turn to the other dimension in my

   little matrix, which is how to, whether to use the

   existing methodology for allocating the post-
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   patrimonial costs or to use a new method, some new

   method, for allocating post-patrimonial costs.

           And when I look at that, we obviously need

   some criteria by which we evaluate what is the best

   way to go, and the ones that I used are what I call

   "underlying cost causation", the underlying costs

   of the generating units that are providing the

   post-patrimonial load. And I would distinguish that

   from the contract characteristics that are

   specified in the purchase contracts for load.

           Because that underlying cost causation may

   not be known because of the separation between

   Hydro-Québec Distribution and the generators from

   who it is purchasing, the second best, or the

   second best standard would be consistency with

   market prices, that is, are we allocating to each

   rate class the same kind of costs that those

   classes would incur if they went out to buy that

   product on their own?

           The third standard, I think, is not so much

   a standard but a constraint, which is, you have to

   be consistent with the law. And the fourth

   standard, the fourth criterion that I have used

   here is the least important of them all, and it may

   conflict with the other criteria, but all other
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   factors being equal, it is better to be simpler and

   more stable.

           So let's turn to the issue of generation

   cost causation. And the first point that I have

   here on the bullet point, in which I agree with Mr.

   Harper, is that there is no generally accepted

   method, like he said, there is a cookbook full of

   them, there is a wide range of them, they go from

   those that are very favourable to large industrial

   high-load factor customers like my clients to those

   that are very favourable for low-load factor

   temperature-sensitive residential customers. And

   there is a wide range in use, and there is no

   generally accepted method.

           And in many ways, we could stop there. We

   could simply say, "Hydro-Québec's methodology is

   within the range", which it is, "of all the methods

   that are out there, so why do we need another one?"

   If we don't, you know, if there is no generally

   accepted method, why do we, you know, why do we

   need a change from one that is simple and easy to

   use, why don't we just continue to use it?

           I suppose we could, but I think Hydro-

   Québec was directed to go out and evaluate some

   alternative options. So we then turn to the issue
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   of what is the standard for cost causation. Now

   everyone says that cost causation is the most

   important factor for allocating costs, and that is

   the thing that we should rely on. And there is a

   lot of disagreement because generating electricity

   is not an easy thing to allocate costs.

           And what cost causation means varies a

   little, and it is hard to find a specific standard

   that you are going to say, "This is perfect cost

   causation, and we are going to measure Hydro-

   Québec's methodology relative to that." And this is

   because of the complexity of generators, you have

   peaking units, you have base-load units, you have

   times when they are down for maintenance, all of

   these things need to be factored in, so it is

   difficult to build a mathematical model that will

   result in a perfect allocation.

           However, there are two simple scenarios

   where we know how to allocate costs and it will

   work perfectly. Now, the issue whether those simple

   scenarios are representative of the real world is

   another question, but there are two known solutions

   to this problem.

           The first is one where you only have one

   kind of generating technology. If you only have one
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   kind of generating technology, it is quite simple.

   The capital-related costs that are fixed, the plant

   must built to meet peak load, all of the costs that

   are related to the capacity get allocated on the

   basis of peak. All of the variable costs that are

   incurred to produce the energy get allocated on the

   basis of energy, and it is called the fixed-

   variable method, and it works perfectly if you only

   have one technology. And its allocation is exactly

   right.

           The trouble is, as I mentioned, there are

   different kinds of units that serve different

   purposes. Because an electric utilities load is not

   flat, there is some load that can be served all

   year long, and there are base-load plants, coal-

   fired plants, nuclear plants, in which the capital

   costs are very high and the fuel costs are very

   low. And those plants are most efficient to run if

   they can run for most of the year. So that above

   some level, some minimum level of hours, those are

   the most efficient plants to run.

           But you can't build your whole system with

   all of those, because it would be inefficient, you

   would be running them at too few hours for those

   intermediate and peak periods where you don't need
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   all of that, where you don't want to spend all of

   that capital, all of those fixed dollars for a

   short period of time.

           So there are intermediate-load plants, and

   let me talk a little bit about peaker plants, which

   of course are relatively inexpensive to build, they

   have relatively low fixed costs, but they have very

   high operating costs. Gas combustion turbines are

   the most common example, essentially a jet engine,

   fuel costs are very high, the costs to build them

   are relatively low.

           So when we start with that fixed variable

   methodology, the cost allocation experts who

   represent residential customers say, "Look, you

   have built those base-load plants, and you have

   spent all of that capital, but you really spent all

   that capital to save fuel. And, therefore, we

   should take a bunch of those capital costs, and we

   should move them over and call them 'energy

   related' because they were incurred to save fuel

   costs."

           And then we have people like me, well, I

   guess I am on both sides, but analysts who

   represent large industrial customers come back, and

   they say, "Wait a minute, when you built that
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   peaker plant, what you really did was, you incurred

   higher fuel costs to save capital. And, therefore,

   we should take some of those fuels costs and call

   them 'capital related'."

           And we talk about this as the "capital for

   fuel" and the "fuel for capital" tradeoffs, and

   that issue leads to what you see in some

   jurisdictions, as in the Hydro-Québec load factor

   method, which is a subjective split of the costs

   between demand and energy. Therefore, they look at

   their overall system, they say, "Well, it seems

   like it should be about this much demand and about

   this much energy to reflect this tradeoff in both

   directions."

           Now, there is a perfect theoretical

   approach to allocating those costs in an ideal

   system. If you have a perfectly ideal system, where

   you have configured capacity exactly right, you

   have exactly the right amount of base load, exactly

   the right amount of intermediate load, exactly the

   right amount of peak load, we can allocate costs

   perfectly if we say, "The only demand costs are

   costs related to peaking units, so that the only

   costs that we are going to allocate on a peak-

   demand basis are those that are related to a
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   peaking unit."

           And, therefore, we are not including all of

   the base-load capacity costs for coal, and nuclear,

   or base-load hydro in the demand allocation, we are

   only including the capital costs for the peaking

   unit. So we therefore take those peaking costs and

   allocate them, a relatively small amount of peaking

   costs and allocate them on a peak-demand basis.

           That recognizes the capital for fuel

   tradeoff. However, we also take all the energy

   costs, and we look hour by hour, and we allocate

   those energy costs in proportion to the marginal

   running costs of the system in that hour. So that

   in peak hours, all of the peak period hours are

   going to be priced at the cost of running that

   combustion turbine peaking unit. So everybody who

   is contributing to that peak period is going to pay

   the marginal cost for the generation in that hour,

   and, remember, it is not an average cost, it

   doesn't include the cost of coal or anything else,

   it is just the marginal cost in that hour.

           By the same token, when you get to the very

   far off-peak periods, the marginal cost is the cost

   of running the base-load unit, and therefore, it is

   a very low cost. But again, it is only the marginal
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   cost of the base-load unit, and it doesn't include

   any capital costs out in that period.

           So I apologize for my little digression

   into generation economics, but let me then see if I

   can turn to using that method as a standard,

   recognizing that it is not perfect, let me use that

   method as a standard. And before I move on, I want

   to hit one more point there, which is what I call

   the "peaker marginal cost method", it looks a lot

   more like what, how markets work.

           When we see real markets in electricity, we

   see relatively low, or in some cases zero demand

   charges, but we see a lot of variation from hour to

   hour in the prices reflecting the different

   marginal costs of the units that are running at

   that hour. Right now, with gas prices so high, I am

   doing a case in Pensylvania where I was looking at

   the market prices, and the on-peak prices during

   the day are between two and three times as high as

   the off-peak prices during the night.

           So that what you see as you go through a

   market system is more of a reflection of the

   marginal costs in each hour, and lower demand costs

   but bigger spread between on-peak and off-peak

   periods.
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   (9 h 55)

           Let me turn to the load factor, Hydro-

   Québec's load factor method, and try to evaluate it

   on the criteria and the advantages and

   disadvantages. The load factor method, as I said,

   is a subjective method for splitting costs between

   demand and energy, it reflects both of them in the

   cost causation framework. It is consistent with at

   least traditional practices in a lot of places

   where it has not been deregulated. It is consistent

   with the legislation, and it is simple and stable.

           The disadvantages, I think, to Hydro-

   Québec's methodology, which we talked a lot about

   four years ago, is it is not recognizing this time-

   of-use variation that you now see in market prices.

   As a methodological issue, its definition of peak

   demand is very broad, it is not really using the

   system peak, it is using three hundred (300) hours.

   And what that does is, it means that it will

   probably over-allocate costs to the high-load

   factor classes relative to cost causation methods,

   relative to a peaker marginal cost method, or to a

   fixed variable method.

           And let me then turn to the advantages and

   disadvantages of Alternative A. You can see I am
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   very fond of Alternative A, the advantages are

   none. I have been thinking about it, one of the

   advantages, of course, is that it is quite

   complicated, and it will lead to the need for more

   consulting services, so, you know, I hate to oppose

   it.

           But specifically, I think it has got a

   number of problems, and they fall into three areas.

   Mr. Harper yesterday touched on two of them, I

   think, in the first two bullets that I have there,

   and what he described is the issue of transparency,

   or opacity, opaqueness is more what it is like, it

   is that it is relying on confidential data.

           And the one advantage of Hydro-Québec's

   methodology is, you don't need to know anything,

   you only need to know the load patterns and loss

   factors for the rate classes. For almost all other

   cost allocation methodologies, you need to know

   what is going on with the costs, how those costs

   are being incurred, what kind of units they are,

   what the fuels costs are, what the capital costs

   are.

           Hydro-Québec's methodology is very simple,

   and it doesn't have the data requirements. If we

   are not going to see the data requirements, it is
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   very hard to use an alternative methodology. The

   second thing is that it probably can't rely on the

   underlying cost data because we don't know what the

   underlying cost data are.

           The second issue that I address in my

   evidence in some more detail, and Mr. Harper

   alluded to yesterday, is that, at least in the near

   term, for right now, the load allocation

   methodology that Hydro-Québec uses, while it is a

   heroic effort to try to allocate costs hour by

   hour, and class by class for the post-patrimonial

   load and be consistent with Decree 1277, it

   produces a load shape that just doesn't make much

   sense.

           It peaks in September, in the middle of the

   night, it has got a lot more load in the tail end

   of the year than it does in the front end of the

   year. And that is, I think, due to two factors,

   one, that Mr. Harper mentioned yesterday, it is

   quite thin and, therefore, the discrepancies get

   exaggerated. The second issue, however, is that

   Hydro-Québec is, because Decree 1277 doesn't say

   when it has to take its patrimonial load, it is

   using that flexibility to its advantage by taking

   its patrimonial load, as I understand it, earlier
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   in the year, and when its purchase cost would be

   higher, and therefore deferring its purchases of

   the post-patrimonial load out to later in the year.

           So therefore, the load shape doesn't even

   represent a natural load shape, it reflects this

   gamesmanship that Hydro-Québec Distribution is

   doing, on behalf of its ratepayers, and it should

   do, but it produces a load shape that is not useful

   for cost allocation.

           And finally, on a cost causation basis,

   which I think is most important, is, Alternative A

   does not reflect any peak demand costs at all, and

   the second thing it does is, by the way that it

   allocates costs hour by hour, it is using an

   average cost hour by hour rather than a marginal

   cost, and therefore, it is overstating the costs in

   the off-peak periods, and it is understating the

   costs in the on-peak periods, relative to either

   cost causation or the way a market would function.

   Therefore, this methodology is going to over-

   allocate costs to the high-load factor classes by

   more than Hydro-Québec's method.

           So what I suggest with respect to post-

   patrimonial cost allocation is to continue to use

   the global method for two thousand six (2006),
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   which consists of a rolled-in allocation of the

   load and the Hydro-Québec load factor method. If

   you decide that this issue should continue to be

   pursued, to try to allocate post-patrimonial costs

   more consistent with cost causation, or more

   consistent with market forces, first off, I would

   wait until the post-patrimonial load shape is large

   enough so that it is a reasonable basis for cost

   allocation, and my analysis of Hydro-Québec

   suggested that out in the future, it will get much

   better.

           Then, if you are going to analyze it, you

   should be looking at methods that reflect the

   peaking demand costs, the marginal energy costs

   rather than the average energy costs by hours, and

   market prices. And Mr. Côté raised an issue that I

   guess I am not sure I fully understand, but that

   there is this interaction between generation cost

   allocation and the cross-subsidy issue, and that

   these things should be analyzed together, to the

   extent we are going to continue to analyze and

   change those methodologies.

           Which brings me to the next topic -- cross-

   subsidization. The objective of the cross-

   subsidization adjustment, let me step back to my
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   history of this a little bit, which was that the

   Act says that we want to maintain the same level of

   cross-subsidization, or at least the Act, well, the

   Act says what it says, but the idea in the Act is

   that cross-subsidization should be retained, or

   that rates shouldn't be changed to affect, to alter

   cross-subsidization.

           What that means is, we need some target for

   what the cross-subsidization is. And when we first

   started this process, it made sense that what we

   didn't want to create was an incentive for

   participants in the proceeding to come in and

   allocate for a methodology and advocate for a

   methodology that was unfavourable for the rate

   classes, thereby giving them a very large base

   cross-subsidy that they were achieving, or a very

   small cross-subsidy that they were providing, and

   then go forward and change that methodology so that

   they wouldn't have to continue to pay the cross-

   subsidy because of the methodology change.

           So I think there was general agreement that

   we wanted to adjust the targets for changes in

   methodology, and Hydro-Québec has described that as

   basically splitting the changes that we make into

   methodological changes, meaning changes that we
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   adjust the targets for and into price/cost/volume

   changes, which is things that we don't change the

   targets for.

           And the way we do that is, we need to

   establish a base period that we use for the

   methodology, and we need to establish some target

   revenue-cost ratios based on that. We then come to

   the test year; we apply the base methodology to the

   test year, and then we evaluate the revenue-cost

   ratios that result from that, and we decide whether

   those revenue-cost ratios are reasonably consistent

   with meeting the targets.

           The issue that I have raised is whether,

   when we do this evaluation, whether we use a fixed

   method, where we take a method at a fixed point in

   time, namely two thousand two (2002), and continue

   to use that for the longer term, or we adopt a

   rolling methodology in which we adjust the targets

   up every year, up or down every year.

           Hydro-Québec has proposed the rolling

   methodology, I have proposed to use a fixed

   methodology. But the thing to understand here is

   that both of these methodologies are splitting

   changes between the base and the test year into

   methodological effects and price/cost/volume
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   effects. It was suggested, I think, it may not have

   been translated well, or I may have misunderstood,

   but it was suggested that the fixed methodology

   that I am proposing assigns all of the changes

   between the base year and the test year to the

   methodological effects, and that is not correct;

   there will still be both effects, it is simply

   which period is selected as the base.

           So in terms of evaluating the fixed versus

   rolling method, the key advantage, I think, of the

   rolling method is that it is quite simple. And

   particularly with respect to distribution costs, as

   cost information evolves, and departments change,

   and costs move around, Hydro-Québec, I think, has

   indicated quite reasonably that this is going to be

   very difficult to take a methodology from two

   thousand two (2002) and apply it to two thousand

   fourteen (2014) when things on the distribution

   side have changed significantly.

           But what that method assumes is that when

   we change the methodology, it has an effect in only

   one year, or that the effect that it has in one

   year is a reasonable predictor of what is going to

   happen in all of the future years. And that is

   certainly an accurate method, it will work very
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   well for cost items that don't change significantly

   from year to year.

           In the fixed method, where you are using a

   base of two thousand two (2002), and then

   evaluating it in two thousand six (2006), it is

   going to, when we change the methodology in, say,

   two thousand three (2003), we will then reflect in

   two thousand six (2006) all of the effects of the

   methodology change that have occurred in two

   thousand three (2003), two thousand four (2004),

   two thousand five (2005), and two thousand six

   (2006).

           And therefore, it is a method that is more

   accurate for allocating costs for large cost items

   that could shift significantly over time. My

   counsel has said that this is most unclear, and

   that I should come up with a simple example to try

   to explain this, and I sat down with a spreadsheet

   and tried a simple example, and I decided that it

   would take me forty-five (45) minutes to talk

   through it, let me try two very simple examples.

   LE PRÉSIDENT :

   Good.

   (10 h 10)
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   Dr. ROBERT D. KNECHT:

   For generation costs, the base method in two

   thousand two (2002) is Hydro-Québec's load factor

   methodology. That load factor methodology applies

   to all costs, that's the base method in two

   thousand two (2002). Suppose we come to two

   thousand six (2006), we decide we're going to

   change the allocation methodology, we're going to

   assign all the post-patrimonial costs to the rate L

   customers. I'm not proposing this. That's the

   methodology change. The methodology change is,

   we're going to assign all of those costs and we're

   going to do that for ever, whatever the post-

   patrimonial load costs are, we're going to assign

   to the rate L class.

           So, but let's assume it's two thousand six

   (2006) and there is one million dollars ($1 M) in

   post-patrimonial load costs, for my hypothetical

   example here. We evaluate the impact of the

   methodological change in two thousand six (2006),

   it's zero, one million dollars ($1 M) is lost in

   the rounding. So, that Hydro-Québec makes no

   adjustment to its target ratios. We now go five

   years out, we've got two hundred million dollars

   ($200 M) in post-patrimonial cost pursuant to the
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   methodology change that we imposed in two thousand

   six (2006), we now allocate that two hundred

   million dollars ($200 M) to the rate L class but

   under Hydro-Québec's methodology, that's treated as

   a price/cost/volume effect and those customers need

   to pay for it. It's not reflected in a lower target

   for revenue-cost ratios even though the fact that

   they're now getting two hundred million dollars

   ($200 M) more than they would have under the load

   factor methodology related to a methodology change,

   it's reflected in Hydro-Québec's method as a

   price/cost/volume change. An extreme example, I

   admit, but illustrative of an issue where cost can

   change significantly.

           Let me try another example which I describe

   as falling into the "be careful what you wish for

   because you may get it" category. Let's suppose the

   issue of allocating transmission costs comes up and

   the base methodology for allocation transmission

   costs is what we call a 1-CP method, it's allocated

   on a coincident peak basis relative to other

   methods that might be used, it allocates more costs

   to the residential class and less to the industrial

   class. Let's suppose we decide that we're going

   change that methodology to a 12-CP load factor
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   method or some other methodology that changes the

   transmission cost allocation such that it allocates

   a lot more costs to rate L and a lot less costs to

   residential class.

           But let's say we do that in the year where

   you have a transmission costs spike, it just

   happens to be a year where transmission costs are

   very high. So, when we make that methodology

   change, the impact of the methodology change is

   pretty significant because it occurs in a year when

   transmission costs are quite high and it allocates

   a lot less costs to the residential class which

   means their target revenue-cost ratio now goes

   shooting up, instead of being at eighty-one percent

   (81%), it shoots up to ninety-five percent (95%),

   okay, because this is happened in this year. So

   now, it's set at ninety-five percent (95%). The

   next year or two years later, transmission costs

   have back down. In Hydro-Québec's methodology, when

   those transmission costs come back down, the impact

   of the methodology change is less favourable to the

   residential class than it was when it was

   implemented. However, in their methodology, the

   residential class is going to need to pay for that

   because the transmission costs have come down but
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   their target stays up there at ninety-five percent

   (95%). Under a base-year methodology, you continue

   to evaluate it and the impact will be lower in that

   future year and therefore their target ratio will

   come back down.

           So, I think where I come out on this, is

   that particularly for generation and transmission

   costs that using a fixed methodology, given the

   uncertainties, given the potential for these things

   to move both up and down and to change

   significantly from year to year, that the fixed

   method should be used for at least those sets of

   costs. We might be able to work out a hybrid

   methodology in which distribution costs are done on

   a rolling basis and these are done on a fixed

   basis.

           And finally and mercifully, my last slide,

   let's talk about the impact of moving the two rate

   L customers from rate L into the special contracts

   class. What happens when that occurs? We know that

   this change occurs if we look at a cost allocation

   study with them in rate L and we look at a cost

   allocation study with them in the special contracts

   class, what do we see? We see the revenue/cost

   ratios for rate L going up significantly.

   R-3579-2005                         PANEL AQCIE-CIFQ

   13 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 65 -     Me Pierre Pelletier

           What that means to me, as I interpret it,

   is that these customers who moved out were probably

   providing a subsidy but it wasn't as big as the

   rest of the customers in the class. So, you've

   taken out some of the, what I'm calling the low

   subisidizer out of the class and you've left the

   higher subsidizers in the class so that, you

   haven't really affected the customers who are still

   in there but you've taken away the low subsidizers.

           The question, is this a methodological

   change or a price/cost/volume changed? Logically,

   it sounds like a price/cost volume change. Volume

   has shifted from one class to the other, it seems

   like that should be a price/cost/volume change and

   it's certainly not a methodology change because we

   haven't the cost allocation methodology, we simply

   moved those customers from one class to another and

   from a conceptual standpoint, for the purposes of

   cross-subsidization, it's not much different, in

   fact, it's the same from cross-subsidization

   standpoint as if those customers had shut down. And

   if they shut down, I think everyone is going to

   say: Gees, that's certainly looks like a

   price/cost/volume change."

           I know the counter-arguments, the counter-
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   arguments, this was done by Government decree,

   there is a general feeling that the special

   contracts customers are not supposed to affect the

   revenue/cost ratios for the other class, for the

   cross-subsidization and therefore, we should call

   this a methodology change, even though it doesn't

   look like one.

           And, after sitting with my clients for

   several hours and going through a whole set of

   examples with this, I think that they concluded and

   we concluded that it is not their policy that they

   want the customers who remain in rate L to

   potentially benefit by these customers shifting out

   and therefore, that we're agreeing with Hydro-

   Québec's treatment of this change as a

   methodological change because the goal of that

   methodological change is to hold the customers in

   place harmless and therefore, we'd agree with this

   methodology, treating it as a methodology change if

   it were the low subsidizers who got shifted out

   which makes everybody's target higher or if we took

   some of the high subsidizers out and move them into

   special contracts class, that would then lower the

   targets for the large industrial customers.

           But I think this gives rise to a concern

   R-3579-2005                         PANEL AQCIE-CIFQ

   13 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 67 -     Me Pierre Pelletier

   that because some rate L customers are quite large

   and in any of these kinds of shifts could affect

   the other classes, I think we just ask then on a

   going forward basis if there are any major changes

   with the rate L loads that those be evaluated as a

   special case much as this one was evaluated as a

   special case, to determine whether it should be

   used to adjust the target revenue/cost ratios so

   that we're continuing to apply that same principle

   which is we're trying to hold the customers who

   remain in the class harmless from a big change to

   that effect.

           That concludes my presentation. Thank you

   for your patience.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Thank you, Mr. Knecht.

   J'ai quelques questions additionnelles pour le

   panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes aussi bien de les poser maintenant, si

   vous voulez, à moins... En avez-vous pour

   longtemps?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, non, c'est quelques minutes.
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   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y!

   Me PIERRE PELLETIER :

   Deux questions.

   LE PRÉSIDENT :

   On prendre une pause avant de passer au contre-

   interrogatoire de vos témoins.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci.

Q. [7] Premier point. Le Distributeur a indiqué que

   l'étalement tarifaire proposé par lui pouvait être

   une nécessité pour certains consommateurs moins

   fortunés et pouvait être une nécessité également

   pour l'industrie, notamment la grande industrie. Et

   j'aimerais que le panel commente cette affirmation

   qui a été faite par le Distributeur.

   M. LUC BOULANGER :

R. Alors, je vais prendre la première partie de la

   réponse.

Q. [8] Oui, Monsieur Boulanger.

R. Alors, la question de la prévisibilité, la question

   de la stabilité et la compétitivité des tarifs

   industriels sont les préoccupations que nous avons

   vécues à plusieurs reprises. On a fait énormément

   de rencontres, entre autres, avec les deux derniers
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   présidents d'Hydro-Québec Distribution, monsieur

   Filion, monsieur Boulanger. On a également fait des

   représentations auprès des commissions

   parlementaires qui étaient tenues l'hiver dernier

   sur la question de la stratégie énergétique.

           On a aussi fait des représentations devant

   cette Régie dans le cadre de l'avis du ministre sur

   la desserte des grands industriels. Et on a aussi

   fait des représentations dans la requête tarifaire,

   la 3492, où encore on disait que la question pour

   les grands industriels d'être capable de prévoir

   les coûts à long terme pour justifier leurs

   investissements, c'était nécessaire pour nous

   d'avoir des indications claires de la façon dont

   les tarifs étaient pour se comporter dans l'avenir.

           Alors, effectivement, pour nous, c'est

   excessivement important. Il en va même dans

   certains cas de la survie de certaines usines,

   parce que les plans d'investissements sont souvent

   pris à l'échelle internationale, puis ils font des

   choix à travers différentes juridictions où ils

   sont plus confortables pour faire ces

   investissements-là. Alors, des augmentations

   tarifaires démesurées, imprévisibles sont pour nous

   des problèmes qui sont difficiles à vivre.
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           Et on vous rappellera également que

   lorsqu'on parle de choc tarifaire pour la grande

   industrie, bien cinq pour cent (5 %), c'est un choc

   tarifaire, puis c'est un choc tarifaire qui est

   significatif. Et quand on a fait des

   représentations dans le cadre de la 3492, nous

   avions un panel d'industriels qui ont témoigné ici

   devant cette Régie et qui ont dit que, même une

   augmentation d'un pour cent (1 %) pouvait être dans

   certains cas problématique, et ça pouvait même

   conduire à des fermetures d'usines. Alors, c'était

   la position que nous avions soutenue à l'époque.

Q. [9] Monsieur Vézina.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, j'irais à peu près dans le même sens que mon

   collègue. Je pense que c'est maintenant connu que

   l'industrie forestière et papetière en particulier

   connaît des difficultés, est en crise présentement.

   Il y a plusieurs usines qui ont fermé dernièrement.

   Les gouvernements le reconnaissent également

   puisque le gouvernement canadien a déjà mis un

   programme sur la table.

           Il y a également des discussions

   présentement avec des représentants de haut niveau

   du gouvernement pour voir quelles sont les avenues
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   pour essayer de s'assurer que l'industrie

   forestière québécoise maintienne sa contribution à

   l'économie. Alors, je dirais que dans le contexte

   actuel, des augmentations successives de cinq (5 %)

   et dix pour cent (10 %), c'est nettement un choc

   tarifaire et pratiquement insupportable.

           Il faut bien comprendre que dans des

   entreprises comme celles-là qui sont des

   entreprises de commodité, hein, c'est les usines

   qui opèrent au plus bas coût qui peuvent rester en

   vie. Alors, actuellement, on fait face à des

   conditions extrêmement difficiles dans le marché

   nord-américain. Et si on veut que les usines du

   Québec demeurent en opération, je pense que

   l'approche de l'étalement tarifaire nous semble

   nettement la plus appropriée.

           Je ferais également un autre commentaire

   qui va dans ce même sens-là et qui s'applique

   finalement à l'ensemble des entreprises. C'est que

   d'avoir le temps de réagir. C'est un élément

   essentiel dans les opérations des grandes

   entreprises. On a des procédés industriels qui sont

   complexes et on ne peut pas les transformer très

   rapidement en quelque mois.

   (10 h 25)
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           Donc, l'idée d'approcher ça graduellement

   nous permet aussi, nous, de réagir et de s'ajuster

   dans le temps. C'est qu'il y a des gains de

   productivité dans le temps, et on espère que ces

   gains-là vont venir aussi atténuer peut-être les

   effets à long terme des augmentations.

Q. [10] Merci. Deuxième point, le procureur de la

   Régie, maître Lassonde, a suggéré la semaine

   dernière que le Distributeur fasse rapport à la

   Régie sur l'évolution du compte de frais reportés

   sur les approvisionnements. La réaction d'Hydro-

   Québec a été, par la voie de monsieur Bastien,

   favorable à la suggestion. Est-ce que vous avez des

   suggestions à faire quant à vous sur la manière de

   procéder à l'égard de ce qu'Hydro-Québec

   appellerait sans doute un rendre compte?

   M. LUC BOULANGER :

R. Oui, effectivement. Alors, évidemment, on le

   constate avec plaisir disons qu'Hydro-Québec semble

   indisposée de pouvoir faire rapport dans les

   soixante (60) jours qui suit l'année qui se termine

   pour faire état de cette situation-là. Ce que nous

   recommanderions cependant à la Régie, c'est que ce

   suivi fasse l'objet d'audience publique un peu à la

   manière dont on procède avec le Plan global en
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   efficacité énergétique à tout le moins pour les

   premières années jusqu'à ce qu'on soit confortable

   avec la façon dont le rapport doit être disposé.

           Alors, on aimerait être en mesure de

   pouvoir examiner l'ensemble de toute la

   problématique en détail et d'avoir l'opportunité de

   pouvoir questionner et s'assurer que les décisions

   qui ont été prises sont jugées prudentes. Alors,

   notre recommandation est par la voie d'audiences

   publiques et non pas simplement un rapport sur

   dossier pour disposer de cette question-là.

Q. [11] Troisième point. Il a été question dans ce

   dossier-ci de la rémunération du compte d'étalement

   tarifaire. Il a été fait référence à la

   rémunération d'autres comptes du Distributeur.

   Avez-vous quelque recommandation à adresser à la

   Régie concernant la cause générique qui a été

   évoquée depuis quelques années relativement à la

   structure et au coût du capital du Distributeur et

   du Transporteur?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, effectivement, on se rappellera qu'il avait

   été convenu et jugé utile et nécessaire, je pense,

   de faire une cause générique pour traiter de la

   question du coût du capital. La Régie avait soulevé
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   cette question-là. Il y a maintenant plus d'un an.

   Bien, ce qu'on note, c'est qu'il y a eu plusieurs

   décisions, et il y aura des décisions aussi qui

   vont éventuellement affecter ces questions-là. Et

   on n'a toujours pas de signal qu'il va y avoir

   effectivement une cause générique. Elle n'est, en

   tout cas, selon nos informations, pas encore dans

   le radar. Donc, nous, on exhorte la Régie à ce que

   cette cause générique-là se tienne dans un délai

   raisonnable.

   M. LUC BOULANGER :

R. On se rappellera évidemment que cette fameuse cause

   était à l'agenda l'an dernier. Alors, on devait

   procéder avec cette cause générique commune aux

   deux fonctions : la distribution et le transport. À

   un moment donné, un concours de circonstances a

   fait que ça ne s'est pas tenu. Là, la Régie a

   décidé dans la phase 1 de la 3549, qui était la

   cause de transport dont on dispose présentement en

   phase 2, de regarder aux questions de coût de

   capital.

           Et nos associations respectives s'étaient

   retirées de ce débat-là. Parce qu'on estimait que

   le mécanisme pour revoir le taux de rendement pour

   le Transporteur n'était pas conforme à ce qui avait
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   été décidé comme mécanique dans le cas du gaz où

   cette problématique avait été appliquée à plusieurs

   reprises. Et devant le refus de la Régie de

   regarder cette méthode, alors on s'est simplement

   dit, bien, là, à ce moment-là, on va se retirer

   puisqu'on ne pense pas qu'on peut apporter rien au

   dossier.

           Mais on vous réitère que c'est une

   problématique excessivement importante surtout

   lorsqu'on regarde l'ensemble des comptes de frais

   reportés qui sont présentement considérés par la

   Régie, aussi l'impact que ça a avec les comptes de

   frais reportés sur le risque du Distributeur et du

   Transporteur. Alors, on est vraiment mal à l'aise.

           Et là encore, je vous répète que c'est

   toujours la même question. C'est que les

   assujettis, souvent quand on se réfère au

   Distributeur ou au Transporteur, ont l'initiative

   du dossier. Alors, ils peuvent décider à un moment

   donné que ce n'est pas opportun pour des raisons

   économiques, stratégiques ou quelle qu'elle soit de

   ne pas procéder là-dedans, alors que ce n'est pas

   notre vision des choses.

           Et prendre l'onus sur nos épaules de

   demander qu'une telle requête soit entendue, ça
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   nous met à risque. Alors, on exhorte la Régie de

   demander que cette cause générique soit entendue

   dans les plus brefs délais selon les règles, les

   procédures qu'on connaît.

Q. [12] Je vous remercie. Est-ce qu'il y a quelque

   autre élément que vous désirez couvrir?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, j'aurais un autre commentaire, un commentaire

   qui s'adresse finalement à la question du signal de

   prix. Il y a plusieurs intervenants qui militent

   pour des hausses tarifaires rapides et complètes.

   Et un de leurs arguments, entre autres, est celui-

   là que c'est le signal de prix qui va faire réagir

   les entreprises ou les particuliers, peu importe,

   pour faire des économies d'énergie.

           J'ai peut-être pour ce qui est de la partie

   des économies qui sont plus, je dirais, qui

   nécessitent du capital, il faut bien comprendre que

   ce qui motive les entreprises à agir, c'est le

   retour sur le capital investi. Et que dans le cadre

   des programmes d'efficacité énergétique, il y a des

   supports à ces investissements-là qui, je pense,

   viennent capturer le prix à la marge. Et c'est

   finalement ces subventions-là qui ramènent les

   retours sur l'investissement pour les entreprises à

   R-3579-2005                         PANEL AQCIE-CIFQ

   13 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 77 -     Me Pierre Pelletier

   un niveau acceptable.

           Donc, même si on augmente le prix

   rapidement de l'énergie, ça ne fera pas en sorte

   que les usines, en particulier, vont être plus

   actives au plan de l'efficacité énergétique. Je

   pense que les programmes qui sont déjà en place

   permettent de répondre à ça et leur donner un bon

   signal quant aux efforts à consentir en matière

   d'efficacité énergétique. C'est certain que cette

   question-là ne s'adresse pas aux mesures douces ou

   comportementales, mais en particulier pour ce qui

   touche les investissements.

Q. [13] Je vous remercie. Je pense qu'on pourrait

   prendre la pause, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bonne idée, Maître Pelletier. Nous suspendons

   pour vingt minutes.

   PAUSE

   (10 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   Nous appelons en premier FCEI/ASSQ.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Le GRAME?

   R-3579-2005                         PANEL AQCIE-CIFQ

   13 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 78 -     Me Pierre Pelletier

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Vous avez mentionné le GRAME?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, j'aurais une question.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, c'est à votre tour.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, je vais poser ma question en français mais

   elle s'adresse à monsieur Knecht.

Q. [14] Donc, je vais parler lentement. Quelle est

   votre opinion sur la mise en place d'un tarif

   différencié, je parle pour la clientèle

   résidentielle, j'utilise votre expertise mais on

   s'adresse non pas à une question pour le tarif

   industriel mais pour le tarif résidentiel ou

   commercial mais plus résidentiel, quelle est votre

   opinion sur la mise en place de tarifs différenciés

   dans le temps pour refléter le coût marginal de

   l'énergie et prix réel du marché en période de

   pointe, applicables à la clientèle domestique?

   Pensez-vous que c'est une voie qui va vers plus

   d'efficacité, d'efficience et qui reflète mieux

   donc la tarification et les vrais coûts, une
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   tarification différencié dans le temps?

   Dr. ROBERT D. KNECHT:

A. Let me start in my response by issuing a caveat

   which is that I have not looked at the issue in

   detail particularly in Québec or in Ontario as I

   understand that it's being studied, from a purely

   theoretical, economic standpoint, setting the

   marginal rates for the residential class that are

   as close to the marginal cost associated with that

   load, is a theoretically, ideal economic solution.

           You, obviously, have significant trade-offs

   in doing that both in the cost of metering and in

   the implications for rate shock or rate gradualism

   and having a significant impact if you try to move

   from average cost rates to marginal rates, but from

   a theoretical standpoint, it's most efficient if

   the price signal flows from marginal cost, flows

   directly as you can to customers.

Q. [15] Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Option consommateurs?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, bonjour aux membres du panel.

Q. [16] Good morning, Mr. Knecht. I am Stéphanie
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   Lussier and I'm here on behalf of Option

   consommateurs. My questions will be addressed to

   you.

   Dr. ROBERT D. KNECHT:

A. I was afraid of that. Good morning, Ms Lussier.

Q. [17] Good morning. Mr. Knecht, in your evidence,

   you have suggested that it may be reasonable, in

   the future, to consider market-based allocation

   scheme for post-heritage supply costs. You have

   also recommended that to go beyond the basic load

   factor method, HQD should evaluate methods that

   reflect market prices, do you confirm this?

A. I do confirm it if, indeed, the Régie decides that

   it is worth pursuing additional and more detailed

   analysis and only after a point where you reach

   enough post-patrimonial load that you have, that a

   load shape looks like something that could be

   planned for or purchased for, but with those

   caveats, if you're going to move forward, I would

   consider using a market basis pricing as it would

   apply to each class as a method to start for cross-

   allocation.

Q. [18] Right. In the future, if the post-heritage

   load for each rate class begins to take on a

   reasonable load shape, for the purposes of cost
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   allocation, you encourage the Régie to recommend

   that HQD evaluate methods that reflect market

   prices as the most reasonable basis for allocating

   post-heritage cost. You indicated that the market

   prices used could be either a) those explicitly

   determined from neighbouring jurisdiction or b)

   those derived from marginal cost analysis, do you

   confirm this?

A. It sounded like you're reading my testimony so, I

   think I confirm it, you have a reference, I can

   check but...

Q. [19] I have a reference but...

A. Okay.

Q. [20] ... we agree that...

A. Yes, that's fine.

Q. [21] ... this is what you, you stated in your

   evidence, that's correct? I can refer you, sure, to

   page 2 and 15 of your report. Page 2 is the second

   bullet...

A. Yes.

Q. [22] ... and page 15, paragraph 3 of your report?

A. Okay. Right, and  again, it has the caveat in there

   that if the Régie wants to pursue it and the load

   shape is reasonable, yes.

Q. [23] Right. I would like you to confirm that the
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   two neighbouring jurisdictions whose prices could

   be used to perform and evaluation of methods to

   reflect market prices are Ontario and New York, is

   that correct?

A. That seems most likely, yes.

Q. [24] Okay. Could you, please, confirm that in both,

   Ontario and New York, the pricing of these

   electricity markets is done on an hourly basis? Is

   that correct?

A. I don't, I'm not familiar with the specific

   details. I'm certain that there are hourly prices,

   the question in my mind, that I don't know the

   answer to, is whether there are any demand costs

   that are either explicitly or implicitly included

   in the market prices.

Q. [25] Okay.

A. But, yes, where you have competitive markets, they

   are priced on an hourly or even a shorter time

   basis.

Q. [26] Okay. So, let's take as a given that the

   pricing of electricity markets is done on an hourly

   basis in Ontario and New York, now in scenario A,

   what you call in your evidence Alternative A, HQD

   has proposed one method of allocating post-heritage

   costs on an hourly basis. Now, in light of your
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   recommendations for a future market-based cost

   allocation, would scenario A constitute a

   reasonable method of allocating post-heritage costs

   on an hourly basis?

A. No.

Q. [27] Then, how would you propose that the post-

   heritage pool use by customer class be identified

   on an hourly basis?

A. I'm sorry, could you, my understanding of your

   question when I answered "no" was that you're

   referring to using scenario A, cost allocation or

   scenario A load allocation.

Q. [28] Cost allocation.

A. Okay. For the cost allocation, in scenario A, the

   issue with scenario A is that it's allocating costs

   to each hour on an average cost basis so that when

   we look at the cost in the peak hour, it's going to

   include costs related to base load to hydro plants

   that running, if they are coal or nuclear plants

   that are running, it will include that gas cost and

   it will be done in an average cost basis. Markets

   don't function that way, the peak or marginal cost,

   cost allocation method doesn't function that way.

   Both of them would result in hourly prices that are

   reflective only of the marginal cost for that high
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   cost unit that's being dispatched in that peak

   hour.

Q. [29] Thank you. Now, you confirm that you are

   recommending the global treatment for allocating

   post-heritage supply costs, right?

A. For two thousand six (2006), that's correct.

Q. [30] Okay. And I would like you to confirm that the

   traditional load factor method, to use your

   terminology, is really the same as the global

   treatment, is that correct?

A. I think when we say the global treatment, it means

   applying the Hydro-Québec load factor methodology

   to the entire pool of generating costs, both

   patrimonial and post-patrimonial, I think that's a

   yes.

Q. [31] Now, in your discussion of the traditional

   load factor method, on page 4 of your report,

   paragraph 3, you list the disadvantages of this

   method as follows and I'm going to quote:

                The disadvantages of this

                methodology...

   and we're talking here, you are talking here about

   traditional load factor method so:

                The disadvantages of this methodology

                are that it is not demonstrably
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                consistent with cost causation, it has

                never reflected the actual nature of

                the costs incurred by Hydro Québec,

                and it cannot reflect any changes in

                the  nature of the costs incurred by

                HQD in the future.

   So, then, I would like you to confirm that the

   global treatment is not demonstrably consistent

   with cost causation, that it has never reflected

   the actual nature of the costs incurred by Hydro

   Québec, and that it cannot reflect any changes in

   the nature of the costs incurred by HQD in the

   future?

A. I believe that's correct, that's consistent with

   the evidence that I filed in R-3477-2001.

   Nevertheless, it is the methodology that must by

   law and by decision of the Régie be applied to what

   right now is the vast majority of the Distributor's

   load and therefore, we need to start with that

   constraint when we move on to allocating the post-

   patrimonial costs but yes, if I were a cost

   allocation analyst and wanting to, trying to make a

   much more complicated methodology, I start from

   ground zero and redo the whole cost allocation.

Q. [32] Thank you very much. I have no further
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   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. SÉ/AQLPA?

   (11 h 10)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Dominique Neuman pour Stratégies

   Énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

Q. [33] Mes questions s'adressent à monsieur Trahan.

   Elles portent sur le taux, comme vous le savez, une

   partie du compte de frais reportés proposé par

   Hydro-Québec d'étalement tarifaire résulte de

   hausses des coûts de transport dont la

   rétroactivité de deux mille cinq (2005) et deux

   mille six (2006) qui rentre dans les charges en

   deux mille sept (2007). En deux mille sept (2007),

   rentrent également des intérêts sur le report des

   augmentations de coûts de transport, j'aimerais

   savoir quelle est votre position quant au taux

   d'intérêt qui devrait être applicable à ce report

   des hausses de coûts de transport, est-ce que ce

   serait la même règle que vous proposez pour le

   compte de frais reportés, d'étalement tarifaire en

   général ou est-ce que ce serait une règle

   différente que vous appliqueriez?
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   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Dans mon mémoire, je propose que tous les comptes

   de frais reportés soient rémunérés au taux de la

   dette du Distributeur donc à huit point quelque

   chose excluant donc la partie rendement de

   l'actionnaire alors que le compte d'étalement

   tarifaire qui a une fin en soi sur huit ans et qui

   ne peut passer positif serait rémunéré quant à lui,

   avec un produit spécifique.

Q. [34] Donc, ce serait le taux de la dette pour le

   report des hausses de coûts de transport?

R. C'est ce que nous avons écrit dans notre mémoire.

Q. [35] A la page 16 de votre mémoire, au paragraphe

   3, sur le report des coûts de transport, vous

   indiquez :

                Dans les cas des tarifs rétroactifs de

                transport, la réponse est facile

                puisque nous pourrons réintégrer de

                nouveaux coûts pour les années 2005 et

                2006. Pour les années futures, nous

                soumettons à la Régie qu'il serait

                judicieux de ne pas se retrouver de

                nouveau à devoir imposer des tarifs

                rétroactifs.

   J'essaie d'appliquer votre propos et est-ce que je
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   comprends que votre recommandation dans le cas où

   les tarifs de transport ne seraient pas encore

   fixés au moment où la cause tarifaire de

   Distribution est présentée et donc il y aurait une

   cause en cours de transport qui reste à être

   décidée, est-ce que votre recommandation serait

   pour de telles situations d'appliquer une

   prévision, des hausses de coûts de transport

   anticipées, de la mettre, de la placer dans les

   charges de l'année courante, quitte à effectuer un

   réajustement par la suite, comme vous le proposez

   par ailleurs s'il y a des ajustements à faire pour

   les coûts de transport?

R. Non. Notre proposition, ici, c'est de demander à la

   Régie de s'assurer qu'au niveau des tarifs de

   transport, qu'ils soient émis avant l'entrée en

   vigueur et donc conséquemment qui seraient imposés

   adéquatement, autrement dit, dans l'ordre normal

   qui est prévu à l'heure actuelle. Or, si jamais,

   maintenant, si on va un peu plus loin dans l'espèce

   de modèle de prévision qu'il y a sur les huit

   prochaines années avec le compte d'étalement

   tarifaire, s'il advenait, malgré tout, et c'est

   pour ça que je mettais ce commentaire, s'il

   advenait, malgré tout, qu'il y avait une autre
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   hausse rétroactive, ça ne viendrait pas affecter la

   prévision qui est faite dans ce modèle-là, sur huit

   ans. Cependant, nous incitons la Régie à ce que les

   tarifs ne soient plus rétroactifs au niveau

   transport pour ne pas créer, notamment, des bulles,

   là, comme on va voir apparaître en deux mille sept

   (2007).

           Maintenant, au niveau de la décision, on ne

   sait pas ça va être quoi la décision de la Régie et

   quant à nous, étant donné qu'il y a un compte de

   frais reportés total qui vient prendre cet écart-

   là, nous préférons utiliser le compte de frais

   reportés que commencer à mettre des prévisions, des

   provisions, c'est-à-dire à cet égard-là, pour

   l'instant du moins, c'est notre position.

Q. [36] Donc, ce serait de faire comme Hydro-Québec

   fait, c'est-à-dire de mettre zéro augmentation tant

   que la décision n'est pas rendue sur la cause

   tarifaire de transport?

R. Oui, parce qu'on ne sait pas ce qui va arriver,

   peut-être que la rétroaction ne sera pas là, par

   exemple.

Q. [37] Pardon j'ai manqué la fin de votre phrase.

R. Il est possible que la Régie décide que la

   rétroaction n'est pas effective et donc que la
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   rétroaction de deux mille cinq (2005) n'est pas

   effective. Alors, à ce moment-là, on aurait mis une

   provision pour rien. Et ça peut aller de l'autre

   côté, ce n'est pas toujours positif, les

   modifications, les variations dans les coûts de

   transport peuvent aller de l'autre sens également.

Q. [38] J'essaie de déduire la règle, le principe

   général que vous proposeriez pour déterminer dans

   quel cas est-ce que l'on pourrait appliquer un

   mécanisme d'étalement des tarifs? Est-ce que

   j'interprète correctement votre position à l'effet

   que toute variation de coûts importante, toute

   variation importante dans les charges du

   Distributeur, quelle qu'en soit la cause donc même

   s'il ne s'agit pas de variation de coûts générée

   par de nouveaux actifs que le simple fait qu'il y

   ait des variations de coûts importantes, en soi,

   justifient un lissage donc un étalement tarifaire

   tel que le propose le Distributeur dans la présente

   cause?

R. Non. Un des éléments, le premier élément que j'ai

   abordé d'ailleurs avec le Banc ici ce matin dans ma

   présentation, c'était l'élément de, c'était l'effet

   non cyclique de la hausse des coûts. Or, si par

   exemple, les coûts pour mille raisons quelque part
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   augmentaient de dix pour cent (10 %) et qu'on

   savait que ces hausses-là étaient de dix pour cent

   (10 %) pour les prochaines années, à ce moment-là,

   est-ce qu'on pourrait faire la même application que

   le lissage qu'on a fait ici? Non. La raison de ça,

   c'est que l'on a un coût non cyclique et dans

   lequel, notamment, le coût à la marge, au niveau du

   coût d'approvisionnement, là, va même aller en

   réduction dans le futur, dans les prochaines années

   et donc, conséquemment, à ce moment-là, c'est une

   espèce de bulle qu'il faut réussir à passer. Alors,

   c'est dans ce cadre-là où on propose cet étalement

   tarifaire-là.

Q. [39] Est-ce que le même principe s'appliquerait à

   une baisse importante mais non cyclique également?

R. Normalement, lorsqu'on regarde l'effet sur les

   clients, on regarde toujours le choc tarifaire, on

   le regarde de manière positive. Donc, ici,

   l'objectif, c'est d'essayer de limiter l'effet chez

   les clients. Alors, ce que vous proposez, ça serait

   de limiter, en réalité, les coûts chez le

   Distributeur. Or, je ne vois pas quel serait

   l'intérêt de réduire une baisse de coûts du

   Distributeur, à moins, là, qu'il y ait vraiment

   quelque chose qui nous attende au détour, entre
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   guillemets, là, mais fondamentalement, ce n'est pas

   la même logique ici, là, qui s'applique.

Q. [40] Bien, en fait, ma question portait sur une

   baisse importante une année qui serait suivie d'une

   remontée l'année suivante, par exemple, tout aussi

   importante?

R. Bien, si, dans l'objectif où c'est de stabiliser

   les prix, si on parlait d'une hausse de dix pour

   cent (10 %), une baisse de dix pour cent (10 %),

   une hausse de dix pour cent (10 %) au total sur une

   facture globale du consommateur, il pourrait être

   préférable, il pourrait être préférable,

   dépendamment de la situation, de stabiliser les

   tarifs mais ça dépend de la situation puis ça

   dépend de l'ampleur aussi de cette stabilisation-là

   au niveau de la facture. Ici, quand on parle

   d'électricité, on parle d'une facture globale et

   donc, c'est l'ensemble du coût d'électricité qui

   est varié, ce n'es pas le cas dans d'autres

   situations.

Q. [41] Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Union des consommateurs,

   Maître Fecteau.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour. Bonjour tout le monde. Bonjour, Messieurs

   les témoins. J'aurais une question pour monsieur

   Knecht.

Q. [42] Monsieur Knecht, dans votre rapport, à la page

   9, vous faites un bref retour sur les profils de

   charge pour deux mille quatorze (2014) qui auraient

   été étudiés par le comité sur l'allocation des

   coûts et vous présentez également une étude ou une

   mention, là, du profil de charge en deux mille six

   (2006). Puis, vous dites par la suite et je vais

   lire votre paragraphe :

                Thus, it is probably not HQD's

                methodology for allocating the

                heritage pool that creates the

                anomalies in the 2006 load patterns

                described above. It is simply that in

                2006, the post-heritage pool is so

                thin that it is not relevant for cost

                allocation.

   And it's the second sentence that I want you to

   clarify:

                Thus, while I do not believe that this

                allocation is reasonable for the

                current year, it should not be a
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                barrier to changing the methodology in

                the longer term.

   Pouvez-vous me dire de quelle allocation exactement

   vous parlez dans cette deuxième phrase, à quel type

   d'allocation vous référez?

   Dr. ROBERT D. KNECHT:

A. In this sentence, I'm referring to the methodology

   by which we take the overall post-patrimonial load

   and we have a load duration curve for it and we

   allocate that to each of the individual rate

   classes on an hourly basis so that we know by time

   of year, by time of day, by hour what the rate L

   class contributes, what the rate D class

   contributes what each of the classes contributes to

   the overall post-patrimonial load. So, what I was

   saying here was that, when the post-patrimonial

   load gets big enough, the methodology that Hydro-

   Québec was using before the technical committee, in

   two thousand fourteen (2014), when you had a much

   thicker post-patrimonial load didn't produce

   results that were so bizarre as the ones in two

   thousand six (2006).

Q. [43] Okay. So you..

A. So, I'm talking about allocating the post-

   patrimonial load to each of the rate classes.
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Q. [44] Okay. By, la méthode globale? Ou l'alternative

   A? Juste pour être bien clair?

A. In the technical committee's work, they were not

   using the global method, they were using the

   incremental method but in either case, when you get

   to two thousand fourteen (2014), there is going to

   be an overall post-patrimonial load which is not

   dependant on which methodology you use. The only

   thing that is going to matter is how much of that

   overall post-patrimonial load gets allocated to

   each of the rate classes and which the rolled-in

   versus the incremental method, which of those you

   choose will depend how you slice up that pie but

   it's not going to determine the overall size of the

   pie.

           So, for the sentence that you're referring

   to here was referring to dividing up the pie and

   what it seemed like, at least, based on the

   analysis that they had done for the technical

   committee that, that was producing results by two

   thousand fourteen (2014), they were not, you know,

   they were not very unusual.

Q. [45] And then, et maintenant, après vous suggérez

   que l'on devrait changer cette méthode, si

   nécessaire? Au besoin? Est-ce que c'est exact?
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   (11 h 20)

A. I think what I suggested, while I don't have the

   arithmetic behind this specific numerical

   allocation that Mr. Côté was using to split up the

   post-heritage pool, it didn't look like it was

   producing unreasonable results. So, therefore, if

   the Régie decides that it wants to pursue a

   different cost allocation method for post-

   patrimonial load, you will need to have some way to

   allocate that load, and at least judging by what

   they had done so far, there seems to be a

   methodology that is not producing anomalous

   results.

           So if you want to move forward, then you

   need to allocate the load into hourly, into rate

   classes by hour. And it seems like it is doable

   once that, once the overall load gets thick enough

   to use. But again, I, you know, didn't actually

   look at the arithmetic in detail and check through

   all the numbers because that is, you know, that is

   a problem that doesn't need to be resolved right

   now, it doesn't make any sense for two thousand six

   (2006), it might make some sense down the road, if

   that path is pursued.
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Thank you very much. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Hydro-Québec, Maître Fraser?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs.

   Good morning, Mr. Knecht.

   Dr. ROBERT D. KNECHT :

A. Bonjour.

Q. [46] Je crois que je vais commencer avec vous,

   Monsieur Trahan. Je vous ai entendu dire, et je ne

   sais pas exactement c'est à quel moment de votre

   présentation mais que le Distributeur ne supportait

   aucun risque sur la production, est-ce que j'ai

   bien entendu?

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Maintenant, avec le compte de frais reportés, oui.

Q. [47] O.K. Donc, selon vous, ça va être un « pass-

   through » intégral, il n'y aura pas d'examen de la

   prudence des transactions du Distributeur?

R. Je ne prenais pas ça en considération, si vous

   amenez cet élément-là, le niveau de prudence est

   toujours un élément réglementaire qui devrait être

   traité et, bien entendu, il y a une demande qui est

   faite et, oui, cet élément-là sera là, je suis tout
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   à fait d'accord avec vous.

Q. [48] Ça fait que dans la mesure où il y aura un

   examen de la prudence, il y a un élément de risque

   sur...

R. Il y a un élément de risque à ce niveau-là mais il

   n'y a pas d'élément de risque coût et revenu tel

   qu'on le prévoyait auparavant. Là-dessus, je suis

   d'accord avec vous.

Q. [49] O.K. Vous avez une conclusion concernant le

   compte de nivellement pour les revenus de transport

   et votre conclusion se lit ainsi :

                ... nous proposons un compte de

                nivellement de revenus de transport

                traitant de tout écart entre les

                revenus budgetés et réels.

   Lorsque vous dites « tout écart », c'est autant des

   écarts liés à la température que des écarts liés à

   la demande?

R. Tout à fait.

Q. [50] O.K. Ma compréhension d'un compte de

   nivellement, c'est que, habituellement, ou la

   volonté du régulateur et de l'entreprise

   réglementée est à l'effet que c'est un compte qui

   se stabilise dans le temps et c'est pour ça que

   c'est le nivellement de la température, est-ce que,
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   et donc que, une année, il fera plus froid, donc il

   y aura des coûts qui vont être encourus, mais

   l'année suivante, il pourrait faire plus chaud et

   sur une certaine période de temps, tout cela se

   nivelle. Êtes-vous d'accord avec cette

   compréhension?

R. Si vous parlez d'un compte de nivellement, oui.

   Moi, je parle ici d'un compte d'écart sur l'élément

   revenus de transport alors je ne parle pas ici d'un

   compte de nivellement. D'ailleurs, si on va à ma

   présentation, lorsqu'on arrive à la fin de notre

   proposition, il y a un mécanisme d'écart de revenus

   complet sur la portion transport et non pas un

   mécanisme de nivellement. Si on parle de

   nivellement, je suis d'accord avec votre

   définition.

Q. [51] O.K. Donc il s'agirait non pas de ce qui est

   proposé par le Distributeur mais d'un autre type de

   compte qui serait, dont on disposerait à chaque

   année?

R. Bien, à chaque année où on pourrait décider. Ce que

   je propose, c'est de revoir la manière de disposer

   de cela ultérieurement lorsqu'il y aura des sous

   dedans, ça pourrait être étalé, par exemple, sur

   une période de trois ans, ça peut être étalé, on
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   peut le liquider d'une certaine manière mais il y

   aurait une liquidation annuelle, préannuelle, peu

   importe, mais il y aurait une liquidation, en

   effet.

Q. [52] Dans le fond, on pourrait utiliser le compte

   de « pass-on » qui existe déjà, qui est un compte

   de frais reportés portant sur des différences

   entre, des différences sur l'effet prix, qui capte

   l'effet prix?

R. Actuellement, il ne capte que l'effet prix, il

   pourrait capter également l'effet revenus. Ça

   pourrait être le même compte qui pourrait intégrer

   les deux, je suis tout à fait d'accord.

Q. [53] O.K. À l'appui de vos recommandations, vous

   dites, toujours à la page 9 de votre rapport, je

   suis au dernier paragraphe de la page 9, la phrase

   complète se lit :

                De plus, malgré le fait que Gaz Métro

                subisse un risque de coût et de revenu

                qu'il peut gérer, la Régie...

   et là, j'appuie sur ce qui suit,

                ... est très préoccupée par les

                profits que celui-ci peut effectuer au

                cours d'une année sur une portion de

                son service où il ne possède aucun
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                actif.

   Et vous citez, en note de bas de page, à l'appui de

   votre affirmation, la décision D-2004-112, que j'ai

   consultée et je n'ai pas retrouvé cette même

   préoccupation à laquelle vous faites référence.

   Donc est-ce que vous avez un souvenir de la

   décision D-2004-112?

R. Un souvenir, moi, ce que je peux vous dire, c'est

   que ce sujet-là a été traité notamment dans cette

   audience-là et dans d'autres décisions, où la Régie

   s'est questionnée sur cet élément-là. Ça a même été

   débattu notamment dans des groupes de travail que

   je participe chez Gaz Métropolitain, où ça a été

   amené notamment par le personnel technique de la

   Régie.

Q. [54] Et si je me fie à cette décision-là qui est

   citée, et vous me corrigerez, évidemment, on parle,

   on compare des pommes avec des pommes, donc on

   parlait du compte de normalisation de Gaz Métro?

R. Non...

Q. [55] De nivellement, pardon.

R. Ici, il y a le compte de nivellement, ça, je suis

   d'accord avec vous, c'est discuté; mais il y a

   aussi, à la fin, lorsqu'on regarde le mécanisme

   incitatif de Gaz Métropolitain, à la fin de
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   l'année, on regarde les écarts qu'il y a au niveau,

   il y a une fermeture des livres qui se fait chez

   Gaz Métro, on regarde le budget des différentes

   portions, approvisionnement, pas approvisionnement,

   c'est-à-dire, j'ai rien que le mot « storage »,

   entreposage, transport et distribution.

           Et on finalise tout ça dans le mécanisme

   incitatif, ce que, ce mécanisme incitatif là exclut

   la partie nivellement de la température, O.K. Et

   lorsqu'on fait ce travail-là, la portion revente,

   rachat de transport, et cetera, est traitée, donc

   c'est la partie économique de la portion transport

   qui est traitée à cette période-ci du mécanisme

   incitatif.

           Et c'est ce que la Régie s'est questionnée

   beaucoup, notamment, donc le nivellement de la

   température est traité d'une manière mais il y a la

   partie dans le mécanisme incitatif qui traite de la

   partie autre, si on veut, qui est également

   traitée. Et ça, ça découle notamment de la fin, ou

   enfin, de l'arrêt abrupt de certains clients, de

   consommateurs de grande industrie qui ont cessé de

   consommer, donc le Distributeur s'est retrouvé avec

   des quantités relativement imposantes; à ce moment-

   là, il applique des OMA sur ce transport-là et
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   revend en plus ce transport-là.

           Et lorsqu'on arrivait à la fin et on

   regardait le mécanisme incitatif, une portion du

   bénéfice du Distributeur gazier provenait de la

   revente de ces surplus de transport-là dans, chez

   le Distributeur, bien, bref, qu'il vendait à autrui

   sur le marché. Donc ce n'est pas uniquement sur la

   partie nivellement de la température que la Régie

   se questionnait.

Q. [56] O.K. Parce que lorsque vous citez la décision

   D-2004-112, tout ce que vous venez de dire ne s'y

   retrouve pas.

R. Oui, mais si on va ici, si vous permettez, si on

   allait voir les questions, de mémoire, parce que la

   Régie a posé également beaucoup de questions, on

   retrouvera des questions à cet égard-là dans...

Q. [57] Est-ce que vous convenez avec moi que le

   compte de nivellement de la société SCGM tient

   compte des clients interruptibles, et capte les

   interruptions?

R. Oui. Et ce phénomène-là a eu pour effet de, dans le

   temps, depuis mil neuf cent soixante-six-neuf

   (1979), depuis qu'il est mis en place, il a

   fluctué, c'est-à-dire, des fois, on en a pris en

   compte partiellement, des fois, totalement, des
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   fois, pas du tout, dépendamment de la situation.

Q. [58] Est-ce que vous êtes d'accord avec moi que, en

   ce qui concerne les interruptions de volumes chez

   SCGM, mais c'est ce que je croyais que reflétait la

   décision que vous nous citiez, peuvent être faites

   pour des raisons non seulement de température mais

   également pour des raisons de demande?

R. Est-ce que vous pouvez préciser ce que vous

   entendez par « une interruption par demande »?

Q. [59] Qu'il peut arriver que SCGM demande des

   interruptions non pas parce qu'on est dans une

   période de pointe parce qu'il fait froid mais pour

   une autre raison, qui serait non pas reliée à la

   température mais bien liée à des questions que je

   qualifierais de demande?

   (11 h 30)

R. Donc une augmentation de la demande générale du

   réseau...

Q. [60] Exact.

R. ... qui ne serait pas reliée à la température?

   C'est en effet vrai. Ça pourrait être

   également lié, bien que c'est très rarissime, ce

   qu'on me dit du moins, pour l'instant, ça pourrait

   être également lié à un problème technique sur une

   partie de réseau.
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Q. [61] Effectivement.

R. Le premier qui sera interrompu sera l'interruptible

   au départ avant de passer aux autres clients, bien

   sûr.

Q. [62] Juste un instant. Je vous soumettrais que la

   préoccupation de la Régie dans cette décision

   était, surtout dans la décision D-2004-112 que vous

   citez à l'appui de votre affirmation, était surtout

   liée aux impacts que pouvait avoir l'interruptible

   sur le compte de normalisation lorsqu'il y a des

   interruptions pour des effets de demande. Et ça se

   retrouve à la page 10 que je vais vous soumettre...

   Et, là, je vous soumets les deux paragraphes de la

   page 10 avant le titre. Et je veux être certain

   qu'on se comprend bien lorsque vous citez cette

   décision. Le dernier paragraphe, en fait l'avant-

   dernier paragraphe si on commence à la phrase « cet

   examen » qui est en jaune dans votre version.

R. Oui, oui.

Q. [63] On est à la page 10 de la décision D-2004-112.

                Cet examen devra porter, entre autres,

                sur la possibilité de mesurer les

                variations des revenus de fin d'année

                attribuables à la température

                distinctement de celles attribuables à
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                la demande.

R. Oui.

Q. [64] Et le dernier paragraphe que je ne citerai pas

   au long vient expliquer certains éléments qu'on n'a

   pas abordés ensemble sur ce que peuvent constituer

   des variations attribuables à la demande. Donc, je

   reformule ma question. Lorsqu'on cite la décision

   D-2004-112, vous êtes d'accord avec moi pour dire

   que la Régie a une préoccupation notamment à

   l'égard des variations qui sont attribuables à la

   demande?

R. Elle a en effet un intérêt au niveau de la demande,

   et je vous amènerais également, la Régie, au niveau

   de la mise en place du mécanisme incitatif de Gaz

   Métropolitain lorsqu'on a revu le mécanisme de Gaz

   Métro, toute la question des surplus, des profits

   qui pouvaient être occasionnés par la portion

   transport a été abordée notamment avec le fait que

   soixante-quinze pour cent (75 %) de ces coûts-là en

   fin d'année étaient redistribués aux consommateurs.

           Et donc, conséquemment, cette partie-là

   était captée. Maintenant, dans le compte de

   nivellement de la température et ce que cette

   décision-là vient faire, c'est qu'elle vient dire,
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   en plus de cet élément-là qui est capté, qui est

   mettons l'élément demande, il y a aussi l'élément

   nivellement. Au niveau de l'élément nivellement, le

   Distributeur, ce n'est pas la Régie qui l'a amené

   nécessairement, il y a le Distributeur qui se

   questionne de temps à autre avec ce qui se passe

   avec ces interruptibles et autres. On a discuté de

   cet élément-là.

           Et, là, la Régie tente de faire la part des

   choses entre l'élément nivellement température et

   demande. Quelle demande est également traitée dans

   le cas du Distributeur différemment, bien sûr, de

   chez vous ou en réalité s'il y a des surplus de

   coûts chez vous ou des « short fall », c'est

   directement supporté par l'actionnaire. Ce qui

   n'est pas le cas à l'heure actuelle chez Gaz Métro

   dans la situation.

Q. [65] Mais vous comprendrez que la préoccupation est

   très légitime lorsqu'on parle d'un compte de

   nivellement pour la température et que celui-ci,

   compte tenu des activités du Distributeur, peut

   tenir compte d'éléments de demande?

R. Si on parle d'un compte d'écart complet, je suis

   tout à fait d'accord, pour la portion transport au

   niveau des revenus. Le compte de nivellement pour
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   la distribution, je suis tout à fait d'accord que

   c'est tout à fait logique avec votre situation.

Q. [66] J'aimerais maintenant changer de sujet et vous

   poser quelques questions sur vos commentaires de la

   page 19 et 20 de votre mémoire d'analyse. Et, là,

   j'en suis à la question de la rémunération des

   comptes de frais reportés. On a eu une petite

   discussion tout à l'heure où on disait que, dans le

   fond, ce que vous proposez pourrait être une

   modification aux modalités du compte de « pass-on »

   qu'Hydro-Québec a obtenu pour capter l'effet prix

   de sa facture de transport. J'imagine que vous êtes

   conscient que ce compte de « pass-on » est déjà

   rémunéré au coût du capital du Distributeur?

R. Oui.

Q. [67] Avez-vous fait une revue des comptes de frais

   reportés du Distributeur? Je vous soumets qu'il y

   en a environ sept.

R. Je pourrais en nommer quelques-uns certainement. Je

   ne sais pas si j'arriverais à sept juste. Il y a

   BT, PGEÉ. Il y a également le compte sur le

   transport. Quelle est l'autre partie de mon test?

Q. [68] Je vais poser une sous-question.

R. D'accord.

Q. [69] Avez-vous constaté que ces comptes de frais
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   reportés sont tous rémunérés au coût du capital?

R. Oui.

Q. [70] Avez-vous fait le même exercice pour SCGM?

R. Oui. Et vous avez raison, ils sont tous rémunérés

   au coût du capital.

Q. [71] Donc, ce que vous proposez, c'est

   littéralement, et je crois que votre conclusion

   était une rémunération pour tous nos comptes de

   frais reportés au taux de la dette?

R. Oui.

Q. [72] Donc, j'oserais dire, et c'est moi qui emploie

   les termes, vous demandez littéralement une

   révolution en ce qui concerne le traitement des

   comptes de frais reportés par la Régie?

R. Oui. Et nous avons fait la même demande dans le

   transport d'ailleurs. Maintenant, c'est une

   révolution sans armes.

Q. [73] On m'a soufflé à l'oreille : Est-ce que vous

   avez fait la même demande pour Gaz Métropolitain?

R. Non. Parce que pour l'instant, ce sujet-là depuis

   que je l'ai abordé ici n'a pas été traité avec Gaz

   Métro. Je verrai par la suite ce que je ferai là-

   dessus.

Q. [74] Bien, je vous conseille d'avoir un traitement

   équitable entre tous les distributeurs.
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R. Je suis tout à fait d'accord. Maintenant, je ne

   sais même pas si je serai là dans le prochain

   dossier de Gaz Métro. Alors, je ne peux pas savoir

   ce que je pourrai proposer à ce moment-là.

Q. [75] Vous avez modifié quelque peu votre conclusion

   concernant le compte d'étalement qui, par ailleurs,

   est aussi un compte de frais reportés où vous

   demandez un produit spécifique, donc un financement

   spécifique.

R. Oui.

Q. [76] Avez-vous participé au débat du dossier 3492

   sur toute la question du financement de long terme

   et de court terme?

R. De manière très éloignée étant en Afrique la

   majorité du temps.

Q. [77] O.K. Je vous soumettrai et je vous demanderais

   si vous avez tenu compte de cela puisque ça s'est

   reproduit dans la décision de la phase 2, qu'il y a

   eu débat sur cette chose-là, il y a eu décision

   également, qu'Hydro-Québec fait du financement de

   long terme dans lequel se retrouve évidemment du

   financement de court terme, mais que si on décidait

   de « taguer » certains produits, il y aurait des

   incidences sur notre dette à long terme?

R. Quand on parle de la vision intégrée d'Hydro-
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   Québec, là, si je comprends bien ce que vous dites?

Q. [78] Non, quand on parle du taux de la dette qui

   est applicable à Hydro-Québec Distribution qui,

   accessoirement, est la dette intégrée.

R. Passagèrement, ça aurait un effet sur le ratio

   dette à long terme, dette de court terme, c'est ce

   que vous voulez insinuer?

Q. [79] Exact. Oui.

R. Oui, je suis d'accord.

Q. [80] Puis un effet d'augmenter la dette, le taux de

   financement de la dette long terme?

R. Ça a un effet sur le ratio. Maintenant, je ne sais

   pas, je ne peux pas vous dire que ça aurait un

   effet directement comme ça, là. Je ne l'ai pas

   calculé. Je ne l'ai pas évalué. Je ne peux pas

   répondre à ça.

Q. [81] Un autre sujet. Vos commentaires concernant la

   provision de cinq point six millions (5,6 M$) sur

   les aléas d'exploitation, pages 22, 23. Je

   comprends que vous proposez un huitième compte de

   frais reportés pour cette charge. C'est exact?

R. J'imagine, oui. Je veux juste arriver, là...

Q. [82] Oui. Allez-y! Prenez votre temps!

R. À la page 22, et vous dites, c'est quoi? Je n'ai

   pas entendu... Ce n'est pas sur l'effet salaire?
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   C'est sur le point « autres charges directes »,

   c'est ça?

Q. [83] Oui, à la page 23, il y a votre conclusion...

R. Oui, oui, oui, tout à fait.

Q. [84] ... nous proposons donc d'accepter le montant

   de cinq point six (5,6 M$).

R. Tout à fait.

Q. [85] Et de créer un compte de frais reportés. Je

   vous soumets qu'à la pièce, et je ne vous demande

   pas d'aller vérifier, c'est très simple, à la pièce

   HQD-7 document 5 pages 4 et 5, dans sa

   justification de cette charge, le Distributeur

   soumet qu'il s'agit d'une charge récurrente.

R. Excusez! j'ai manqué le dernier bout.

Q. [86] Le Distributeur soumet qu'il s'agit d'une

   charge récurrente.

R. Oui.

Q. [87] Cette charge d'exploitation pour aléas

   d'exploitation est récurrente. Qu'est-ce qui, selon

   vous, justifie la création ici d'un compte de frais

   reportés alors qu'il s'agit d'une charge récurrente

   comme bien d'autres charges?

R. C'est qu'il s'agit d'une provision pour des aléas,

   donc c'est quelque chose qui n'est pas budgeté en

   début d'année, bien qu'on dit qu'elle va arriver de
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   manière générale. Ce montant-là est estimé sur ce

   qui devrait arriver. On peut toujours dire qu'un

   budget, c'est estimé aussi. On s'entend, là. Mais

   ici, c'est un élément donc qui vient sur des aléas

   d'exploitation. Donc, conséquemment, c'est un peu

   comme si le Distributeur venait dire, bien,

   écoutez, moi, j'ai besoin de ça pour venir un peu

   limiter mes risques, là, que j'ai dans mon budget

   général.

           Donc, ces aléas d'exploitation-là, je vais

   ajouter ça ici, là, pour venir éponger une partie

   de mon risque d'affaires, si on veut, d'une

   certaine manière. Or, nous, on dit, écoutez, si

   c'est ce que vous voulez faire, c'est correct, mais

   à ce moment-là, on doit s'assurer qu'il n'y aura

   pas de gain finalement pour le Distributeur de

   proposer ça.

           Et maintenant, quand on arrive à l'autre

   solution, c'est comment qu'on peut faire, nous,

   pour être capable d'évaluer ce cinq virgule six

   (5,6 M$). Est-ce que ça devrait être cinq deux

   (5,2 $)? Ça devrait être cinq neuf (5,9 M$)? Est-ce

   que ça devrait être douze (12 M$)? Moi, la seule

   chose que je dois faire ici, c'est me fier au

   Distributeur sur quelque chose qu'on ne connaît
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   pas. Ce sont des aléas futurs inconnus, même du

   Distributeur.

           Donc, conséquemment, ici, il y a un élément

   où on dit : si vous voulez cette protection-là, on

   considère que le compte de frais reportés ferait

   l'affaire; vous auriez votre protection, vous

   seriez contents. Mais de l'autre côté, on

   assurerait les consommateurs qu'il n'y aurait pas

   d'effet pervers à cette provision-là.

Q. [88] Mais compte tenu que c'est une charge qui

   revient à chaque année et qui est estimée en

   prévisionnel, ce n'est pas la même chose pour

   toutes les charges?

R. Non.

Q. [89] Vous pouvez vérifier le degré d'estimation de

   toutes les charges?

R. Je suis tout à fait d'accord. Je peux faire la même

   chose ici, si je veux.

Q. [90] Le degré de réalisation.

R. Je suis tout à fait d'accord. Sauf que,

   normalement, une provision pour aléas

   d'exploitation, quant à nous, ça ne devrait pas

   faire partie de ça. Maintenant, on dit, parfait,

   vous voulez l'avoir, moi, je suis prêt à le faire,

   mais je ne veux pas qu'il y ait d'effet ni positif
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   ni négatif sur qui que ce soit avec cette

   provision-là.

Q. [91] Je vous soumets que certaines des raisons que

   vous invoquez à l'appui de ce compte de frais

   reportés-là, donc une espèce d'effet de « gaming »,

   si vous me passez l'expression, seraient beaucoup

   plus applicables, par exemple, sur la charge de

   retraite. Est-ce que vous recommandez la création

   d'un compte de frais reportés pour la charge de

   retraite?

R. Non, je ne l'ai pas demandé.

Q. [92] Mais est-ce qu'il y a une raison

   méthodologique qui fait qu'on ne le demande pas

   pour la charge de retraite qui subit des

   variations, je vous soumets, qui sont très

   importantes, qui doit faire l'objet d'une prévision

   qui est très aléatoire, est-ce qu'il y a, selon

   vous, quelque chose qui distingue entre un compte

   de frais reportés pour la charge de retraite et

   pour la charge d'aléas d'exploitation?

R. En réalité, si vous me demandez mon opinion

   générale, je vous dirais, l'idéal serait d'avoir

   une fermeture de livres qui ferait un compte de

   frais reportés pour tout, qui éliminerait une

   panoplie de comptes de frais reportés qu'on tente
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   d'instituer pour réduire les endroits où est-ce

   qu'on considère qu'il y a un risque qui ne devrait

   pas être soutenu.

           Alors, maintenant, si vous m'amenez ça,

   écoutez, si jamais vous désirez, si vous voulez un

   compte de frais reportés, cet élément-là, c'est-à-

   dire, on peut en mettre un sur toutes les charges

   puis, à ce moment-là, on peut passer à la fermeture

   des livres. Ça va faire notre affaire. Là-dessus,

   je pense qu'une fermeture des livres, de toute

   manière, ce serait l'idéal. Malheureusement, pour

   l'instant, on n'est pas encore. On tente de s'y

   approcher comme on peut.

Q. [93] Je vous remercie, Monsieur Trahan.

R. Bienvenu.

   (11 h 40)

Q. [94] Une dernière question, excusez-moi, je vais...

   vous allez devoir vous réapprocher de nouveau du

   micro.

           Concernant le compte d'étalement tarifaire,

   vous demandez un traitement particulier en ce qui

   concerne les intérêts, est-ce que ces intérêts

   s'appliquent sur l'ensemble du compte, l'ensemble

   des sommes qui sont versées dans le compte?

R. Oui.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait, je vous remercie. Mr. Knecht, I will now

   turn to you. I have two very short questions.

Q. [95] If I take your presentation of this morning,

   and I go to page 4, page 4 and after, you did

   comment on Alternative A, and I just want to make

   sure that when you make your comments on

   Alternative A, you include in this the hybrid

   method that was presented by Mr. Harper, which is a

   rolled-in Alternative A?

   Dr. ROBERT D. KNECHT :

A. Yes, I can confirm that. Because the cost

   allocation is separate.

Q. [96] Yes.

A. The cost allocation methodology is separate, the

   flaws, the cost causation flaws that are in

   Alternative A apply both in the rolled-in method,

   as described in the upper right-hand box there, as

   well as in the incremental method, in the lower

   right-hand box. Yes, I confirm that.

Q. [97] Okay. On page 10 of your presentation :

                For the future (if continued research

                is deemed necessary):

   you recommend to :

                - Wait until post-patrimonial load
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                shape is large enough to be a

                reasonable basis for cost allocation

   I have a broad question -- how long is

   "reasonable"?

A. I have an easy answer -- I don't know. Based on the

   forecasts that we looked at in the work of the

   Technical Committee, by two thousand fourteen

   (2014), it did not seem unreasonable. I didn't

   really try to evaluate that, and I don't think that

   it would really be necessary to answer that

   question at this point.

           I think if, that Hydro-Québec could

   continuously monitor what the pattern of the post-

   patrimonial load looks like, if the Régie directs

   it to, and evaluate it on a year-by-year basis, I

   can't give you a fixed time, really two thousand

   six (2006) is not appropriate, and two thousand

   fourteen (2014) looks like it might be okay, so I

   haven't really narrowed it down much, but I have

   bounded the problem a little bit.

   Me ÉRIC FRASER :

   I have no further questions. Thank you, Mr. Knecht.

   Merci, Messieurs les membres du panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Lassonde?
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   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs.

   Deux questions d'abord pour monsieur Trahan.

Q. [98] Si vous allez à la page 7 de votre mémoire,

   juste le dernier paragraphe au bas de la page, je

   voudrais juste vous donner l'occasion d'élaborer un

   peu, de préciser ce qui est écrit là, parce que

   quand on a lu ça, on a été un peu étonné, là, je

   vous cite... bien, là, on parle d'abord... on est

   dans la section 5 qui traite du mécanisme de

   nivellement des revenus de transport et de

   distribution, et puis vous dites que votre

   proposition... vous dites :

                Nous croyons que le Distributeur et

                les consommateurs doivent être tenus

                indemnes des variations de coûts et de

                revenus sur les éléments qui sont hors

                du contrôle du Distributeur.

   Qu'est-ce que vous voulez dire au juste? Parce que

   les consommateurs doivent assumer... les

   consommateurs ne peuvent pas être indemnes des

   coûts, là. Je veux juste vous demander d'élaborer

   un peu là-dessus.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. O.K. Ici, ce que je veux dire, c'est que, à
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   supposer par exemple qu'on ne met pas, on met ou on

   ne met pas, prenons l'exemple où on ne met pas un

   compte de frais reportés, s'il advenait, par

   exemple, qu'il y avait des revenus supplémentaires

   de transport qui seraient donnés au Distributeur

   parce qu'il y aurait une demande plus forte que

   celle qui était budgetée, à ce moment-là, il y

   aurait des revenus excédentaires chez le

   Distributeur, et donc il y aurait des coûts payés

   en trop par les consommateurs.

           D'autre part, si de l'autre côté, il y

   avait une réalisation moindre que celle qui avait

   été budgetée, à ce moment-là, les consommateurs

   auraient payé un taux inférieur à ce qu'ils

   auraient dû payer. Et donc, c'est le Distributeur

   qui se retrouverait à ce moment-là à avoir une

   réduction de son rendement. Conséquemment, quand on

   parle de tenir indemnes les consommateurs, c'est de

   ne pas payer un tarif trop cher ou pas suffisamment

   cher, dépendamment de la situation, pour ne pas

   permettre un sur-profit ou un sous-profit du

   Distributeur.

Q. [99] Bon. Très bien. Merci. Une autre question. Si

   la recommandation d'étalement... Est-ce que votre

   recommandation d'étaler les coûts tient peu importe
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   le traitement que pourrait retenir la Régie quant à

   la rémunération du compte?

R. Oui. Maintenant, je ne sais pas si, moi

   personnellement, il n'y a pas... Ici l'objectif que

   j'ai eu dans l'évaluation du compte d'étalement,

   c'est :  est-ce qu'il était faisable sur une

   période de huit ans avec la proposition du

   Distributeur, donc avec le taux moyen du capital,

   et il était quant à moi raisonnable de penser qu'on

   pouvait arriver à zéro au bout de huit ans. Alors,

   si on utilise un autre taux inférieur, ce sera que

   plus solide, entre guillemets. C'est ici où mon

   travail s'arrêtait.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Now, I have a couple of questions for Mr. Knecht.

Q. [100] I guess I will put to you the same question

   as I did with other experts, what is your

   definition of a rate shock?

   Dr. ROBERT D. KNECHT :

A. Rate shock, like beauty, is in the eye of the

   beholder. There is no hard and fast definition of

   rate shock, there are rules of thumb that get

   applied; they tend to be on the order of one and a

   half times the system average rate increase, or two

   times the system average rate increase.
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           So that when you apply the rate shock

   issue, you tend to look at it in two pieces. One is

   the impact on a particular class overall, so that

   when you look at the allocation of revenue between

   the rate classes, you look to see whether one class

   is getting an overall rate increase that is one and

   a half times, or two times, the system average, the

   ratio tends to get a little bit smaller when the

   overall rate increase is bigger.

           So, for example, if you have a ten percent

   (10%) rate increase, you know, assigning a twenty

   percent (20%) increase to one rate class looks a

   lot more extreme than a case where you have a two

   percent (2%) overall rate increase and applying a

   four percent (4%) increase to a particular class.

           The second step is, then you look within a

   class, and you look at what the maximum impact is

   for the most impacted customers versus what the

   impact is for the overall class. And again, you

   sort of look at those relative to each other, and

   it is a matter of the judgement of the experts, and

   the utility, and of course the regulator.

Q. [101] Mr. Harper yesterday referred to a level of

   more than ten percent (10%) that might trigger

   mitigation methods, or...
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A. You can't, you cannot set an arbitrary cap, because

   it has to be measured relative to what the overall

   rate increase is. Now, maybe Mr. Harper's ten

   percent (10%) was in the context of an overall

   three percent (3%) increase, and, you know, in that

   case, it is, you know, that would be how I would

   interpret it, rather than to say an absolute ten

   percent (10%). I am sorry to say that some places

   in the United States, with the shift of market

   pricing, sometimes, you see some very large rate

   increases, in excess of ten percent (10%) on

   average.

Q. [102] Let's switch now to an easy subject -- the

   allocation of post-patrimonial costs with different

   methods. The problem with the, when the lawyer is

   not sure if the witness has already answered his

   question, that might be an indication that we are

   dealing with a complex matter. Anyway, let's try

   it.

           First of all, at page 8 of your evidence,

   you qualify the post-heritage load as a very

   unusual load pattern. And you go on later on

   saying, writing that in the future, if the post-

   patrimonial load for each class begins to take on a

   reasonable load shape for purposes of cost
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   allocation, what do you mean by "taking on a

   reasonable load shape for purposes of cost

   allocation"?

A. I would describe a reasonable load shape as one

   that looks at least directionally similar to the

   overall load shape for Hydro-Québec, such that as

   the overall load grows, the post-patrimonial load

   gets large enough so that that overall load shape

   is at least starting to show the same basic

   patterns as Hydro-Québec's overall load pattern,

   that is presumably unless it changes, a strong

   winter peak, a strong weather effect through the

   seasons and higher consumption during the day time

   than during the night time.

Q. [103] Okay. So you say, should the load pattern of

   the post-patrimonial electricity change in the

   future years, is it your opinion that the global

   method proposed by Hydro-Québec would not then

   capture the cost causality with the same degree of

   precision than the method you propose, the peaker

   MC method?

A. I think that the, that because I propose the peaker

   marginal cost method, and because that is much more

   consistent with market pricing, that that would

   likely be a more accurate approach for allocating
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   those costs, for that slice of costs, to all of the

   rate classes than Hydro-Québec's existing

   methodology. But, so the answer, I think, to your

   question is, yes. At some point, when we get there,

   that approach would be the most accurate for

   allocating costs.

Q. [104] You may have addressed this issue before, but

   would you remind us why would this method be an

   appropriate framework for allocating post-

   patrimonial electricity costs in Quebec, does it

   reflect the specifics of the Quebec market?

A. I think if we step back and we look at the reason

   that Quebec split the pool into the patrimonial and

   the post-patrimonial load was to recognize the

   historic low cost patrimonial load, and then to, I

   think as outlined in the Merrill Lynch report, was

   to start looking on the margin for the Distributor

   to be buying power at market.

           And essentially, what the Distributor is

   doing now, like many electric distributors, is

   going out and buying the power on the market. It is

   only doing so for the post-patrimonial load, unlike

   utilities in the United States which are doing it

   for their whole load, but they are effectively

   going out and buying the power on the market.
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           Now, when they go out and they buy that

   power on the market, they are essentially buying it

   for each of their customers. And in places where

   there is choice, the distributor is buying it at

   market and, therefore, it should be buying the

   power at essentially the same price that each

   customer class could go out and purchase it on its

   own.

           And, therefore, the best way of allocating

   the cost in that market framework is to assign to

   each rate class something that looks a lot like

   what would happen if they went out onto the market

   and bought the power on their own.

   (11 h 55)

           So that when I say I think that it is the

   most accurate, I think it is most accurate because

   it is consistent with the theoretical framework

   that I laid out, and it is most accurate with where

   many jurisdictions are heading, which is for

   distribution companies to be purchasing power for

   their customers on the market.

Q. [105] This morning, you referred to this cookbook

   of methods, this peaker method, is it, I believe

   that it is used in the United States?

A. The peaker method is, as I have defined it for an
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   optimally configured system, is not really used per

   se because it only applies to an optimal system.

   However, what I describe is extremely similar to a

   marginal cost method that is in here, in which

   hourly costs are assigned based on the marginal

   running costs of the unit, and that marginal demand

   costs are based on the marginal cost of a new

   combustion turbine.

           So the extent it is used, it is used in

   jurisdictions which use marginal cost methods. And

   it is defined in the marginal cost method in this

   book. It is also reasonably consistent with the way

   markets function, where you don't have to allocate

   costs, it is just, it is producing results that are

   consistent with the way the market functions.

Q. [106] Tell me, are there any empirical data in the

   United States supporting the fact that this peaker

   method would better reflect the market conditions?

A. I don't think I could point you to a specific study

   that says the costs in competitive markets are

   based on marginal costs, but you would probably

   bring down the entire fundamentals of economics to

   say that in a competitive market, prices aren't set

   at marginal costs, it is one of our tenants.

Q. [107] Okay. Final question, I am referring to your
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   presentation this morning, page 12, the cross-

   subsidization issue, which is as "québécois" as

   maple syrup. We are trying to figure out how to

   work with your recommendation of using, I would

   call it an hybrid method, by which the fixed method

   would be used for generation and transmission

   costs, and the rolling method for other changes. We

   were trying to, how would that work in practice,

   how can we work with an hybrid method like that,

   have you any comments or suggestions to make?

A. I think, as you correctly identified, that is an

   addition that I put in this presentation that

   wasn't in my evidence, and I am trying to address

   the issue that Hydro-Québec has distribution

   issues, it is going to be very difficult to apply

   and base your methodology. And not having thought

   it through completely, but I think if we, when we,

   we need to run what I call an in-between, or an

   interim cost allocation study that is running based

   on the base year methodology and the test year

   prices, and costs, and volumes, it is this interim

   study that we need to run.

           For generation and transmission costs, we

   can always run that interim study based on the

   methodology that was used in two thousand two
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   (2002), and that should be relatively simple

   because the allocation methodologies for two

   thousand two (2002) for generation and transmission

   costs are pretty simple.

           And therefore, we run that scenario based

   on the original year methodology, whereas we make,

   we use Hydro-Québec's rolling methodology to adjust

   the targets for methodological changes related to

   distribution costs, and therefore, when we run this

   hybrid study, it is based on the prior years

   distribution cost methodology, but the two thousand

   two (2002) generation and transmission cost

   methodology.

           And then, we have that study from which we

   can measure the price/cost/volume effect and the

   methodological effect. And then, we can use that,

   the movement from there to the next stage to

   calculate the rolling adjustment to the targets for

   the distribution methodological change. I think it

   will work.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Let me check with my colleagues. They are

   satisfied, so I have no further questions.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [108] J'aurais juste une question, Monsieur
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   Boulanger. Vous avez mentionné à plusieurs reprises

   l'importance pour l'industrie, pour vos membres en

   particulier d'avoir des coûts d'énergie qui sont le

   plus prévisible possible et le plus à long terme

   possible. Seriez-vous d'accord que lorsqu'une

   industrie veut investir, soit pour améliorer la

   productivité avoir des équipements plus

   performants, qu'ils regardent à long terme les

   tarifs à long terme et non pas sur une année

   donnée?

   M. LUC BOULANGER :

R. Oui, je suis d'accord avec ça.

Q. [109] Quand on regarde la pièce B-44 d'Hydro-

   Québec, c'est les tarifs sans étalement qu'ils

   proposent, pas qu'ils proposent, mais qu'ils ont

   donné en exemple, de deux mille six (2006) à deux

   mille quatorze (2014). Bon. Vous avez une année,

   cette année qui serait de cinq point quatre (5,4),

   peut-être de dix point un (10,1) l'année prochaine.

   Mais les six autres années, vous avez des baisses

   et des augmentations en bas de un pour cent (1 %)

   ou un point six pour cent (1,6 %). Est-ce que ce

   n'est pas des tarifs prévisibles sur une période de

   huit ou neuf ans, donc des augmentations

   substantielles les deux premières années, mais des
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   baisses après coup?

R. O.K. Alors, je suis d'accord avec vous que c'est

   prévisible puisque le scénario est devant nous.

   Mais il y a aussi l'élément de stabilité. Quand on

   parle de stabilité, ce qu'on veut, évidemment, ce

   sont des tarifs qui augmentent de façon ou en

   regard du taux d'inflation, par exemple, avec

   lesquels on peut budgeter. Mais quel genre de

   signal qu'on envoie dans le marché quand, à un

   moment donné, on dit, cinq point quatre (5,4), dix

   point un (10,1), moins cinq pour cent (-5 %), moins

   deux pour cent (-2 %)? Ce n'est pas un signal qui

   est de nature à permettre à un exécutif qui essaie

   de vendre son projet au niveau de son bureau chef,

   là, et qui arrive avec un scénario : bien oui, au

   Québec, ça va très bien, regarde, c'est prévisible,

   cinq pour cent (5 %), dix pour cent (10 %), mais,

   là, ça va être moins un, moins quatre. C'est

   incohérent comme stratégie tarifaire. On ne peut

   pas vraiment imaginer que c'est sérieux pour une

   entreprise de considérer une stratégie de cette

   nature.

           Par contre, lorsqu'on arrive avec des

   scénarios où on est raisonnablement garanti que les

   tarifs n'évolueront pas plus que le taux
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   d'inflation pour les prochaines années, c'est

   beaucoup plus confortable, beaucoup plus vendable.

   Alors, c'est cet élément, je pense, qui est

   important. Et c'est aussi l'engagement qu'on a

   obtenu d'Hydro-Québec. Monsieur Filion, monsieur

   Caillé, monsieur Boulanger, dans les différentes

   rencontres qu'on a eues avec, et on leur a dit à

   tellement de reprises à quel point c'est important.

   Et si on se rappelle le témoignage de monsieur

   Chéhadé lors des présentes audiences où il faisait

   état des tarifs de la façon que ça évoluait dans

   les années quatre-vingt-dix (90), et, ça, ça fait

   être considérablement mal. Les industriels s'en

   souviennent.

Q. [110] Et ce même, Monsieur Boulanger, si ça ajoute

   plusieurs dizaines de millions d'intérêt pour de

   l'électricité qui serait consommée en deux mille

   six (2006), par exemple?

   (12 h 5)

R. Bien, moi, ce que je peux vous dire, c'est que dans

   la situation actuelle, cinq point quatre pour cent

   (5,4 %), c'est un choc tarifaire. Si la

   contrepartie est d'étaler ça sur une période de

   huit ans avec le taux de rémunération du capital,

   eh bien, à ce moment-là, on n'a pas vraiment le
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   choix, on va se plier évidemment à la décision que

   la Régie va prendre. Mais ce qu'on essaie de faire

   comprendre aujourd'hui, c'est le caractère

   temporaire exceptionnel de la situation dans

   laquelle on se retrouve.

           On vous rappellera également que dans la

   requête du transport, nous avons opposé la

   rétroactivité. Ce qu'on dit, nous autres, là, c'est

   que ce soit le Distributeur ou le Transporteur, ils

   ont l'initiative de leur dossier. Alors, lorsqu'ils

   prévoient qu'il va y avoir une augmentation à

   passer aux consommateurs, eh bien, qu'ils prennent

   les mesures de présenter leur dossier à temps. La

   rétroactivité, c'est une bête noire, ça, et ça fait

   des années qu'on en discute.

           Vous vous en souvenez, dans le gaz, on en a

   discuté à plusieurs reprises. Et pour nous, des

   factures rétroactives, c'est inacceptable. Alors,

   dans cette optique-là, je pense que, aussi bien le

   Distributeur que le Transporteur qui est

   responsable de son dossier devrait les présenter

   dans un espace de temps où les augmentations

   peuvent être passées aux temps opportuns.

Q. [111] Merci, Monsieur Boulanger.

R. Évidemment, on avait aussi répondu à une question à
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   monsieur Carrier dans le cadre du transport où il

   nous avait adressé...

Q. [112] Non, je m'excuse, Monsieur Boulanger,

   monsieur Carrier est sur la Formation du transport,

   je ne veux pas avoir de commentaire là-dessus.

R. O.K. Alors, ce que je veux simplement dire, c'est

   ce qu'on espère, c'est pour ça qu'on réclame aussi

   une requête générique. On regarde toute la question

   de la rémunération des comptes de frais reportés,

   ce qu'on espère que, eu égard à la situation

   particulière dans laquelle on se retrouve, alors

   qu'on puisse essayer de considérer, de voir à

   alléger la facture autant que puisse se faire sur

   les usagers.

Q. [113] Merci, Monsieur Boulanger.

           Maître Pelletier, la Régie n'a pas d'autres

   questions. Est-ce que vous avez des questions pour

   vos témoins?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, je n'ai pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Mister Knecht, thank you for your testimony, you

   are now free to leave. Merci, messieurs de vos

   témoignages. Maître Fraser, est-ce que vous avez

   des indications à savoir sur...

   R-3579-2005                         PANEL AQCIE-CIFQ

   13 décembre 2005                      Interrogatoire

                        - 135 -            Le Président

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour l'instant, on n'a pas l'intention de présenter

   de contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, nous reprenons demain

   matin avec la preuve du ROEÉ. Merci. Bonne journée.

   AJOURNEMENT
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